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LÉGISLATION 

ALLEMAGNE (République fédérale) 

Loi contre la concurrence déloyale 
(du 7 juin 1909, telle que revisée) * 

[Disposition générale] i 

1. — Quiconque, dans les échanges commerciaux, com- 
met, dans un but de concurrence, des actes contraires aux 
bonnes mœurs peut être assigné en cessation de ces actes ainsi 
qu'en dommages et intérêts. 

[Agriculture] 
2. — Au sens de la présente loi, seront aussi considérés 

comme marchandises les produits agricoles; seront de même 
considérés comme services et intérêts industriels les services 
et intérêts agricoles. 

[Publicité mensongère] 
3. — Quiconque, dans les échanges commerciaux, donne, 

dans un but de concurrence, des indications trompeuses sur la 
situation commerciale, en particulier sur la qualité, l'origine, 
le mode de fabrication, les prix de chacune des marchandises 
ou services industriels ou commerciaux ou de l'ensemble des 
marchandises ou services offerts, les listes de prix, le mode 
d'acquisition des marchandises ou la source dont elles pro- 
viennent, la possession de récompenses, la cause ou le but de 
la vente ou l'importance des quantités de marchandises dis- 
ponibles, peut être assigné en cessation de l'usage de ces indi- 
cations. 

[Sanctions pénales] 
4. — 1) Quiconque, dans le but de susciter l'impression 

que l'offre est particulièrement avantageuse, donne sciem- 
ment, dans des annonces publiques ou dans ces communica- 
tions destinées à un cercle assez large de personnes, des indi- 
cations fausses et susceptibles d'induire en erreur sur la situa- 
tion commerciale, en particulier sur la qualité, l'origine, le 
mode de fabrication ou les prix de marchandises ou de 
services industriels ou commerciaux, le mode d'acquisition 
des marchandises ou la source dont elles proviennent, la pos- 
session de récompenses, la cause ou le but de la vente ou l'im- 
portance des quantités de marchandises disponibles, se verra 
infliger une peine privative de liberté d'un an au maximum et 
une amende, ou l'une de ces peines. 

2) Si les indications fausses visées à l'alinéa 1) émanent 
d'un employé ou d'un mandataire d'une entreprise indu- 
strielle ou commerciale, le propriétaire ou le directeur de 
l'entreprise, s'il a eu connaissance de l'acte entrepris, encourt 
une peine de même que l'employé ou le mandataire. 

* Modifiée en dernier lieu par la loi du 23 juin 1970 (Bundesgesetz- 
blatt I. p. 805). 

1 Les titres donnés aux articles ne font pas partie du texte officiel 
de la loi. 

[Noms génériques. Publicité figurative] 
5. — 1) L'usage de noms qui servent dans les échanges 

commerciaux à désigner certaines marchandises ou certains 
services industriels ou commerciaux sans indiquer leur pro- 
venance, ne tombe pas sous le coup des articles 3 et 4. 

2) Au sens des articles 3 et 4, doivent être assimilées aux 
indications qui y sont visées les représentations figuratives et 
autres présentations qui sont destinées et aptes à remplacer 
de telles indications. 

[Vente de marchandises d'une faillite] 
6. — 1) Si, dans des annonces publiques ou dans des 

communications destinées à un cercle assez large de per- 
sonnes, la vente de marchandises provenant d'une faillite mais 
qui ne font plus partie des biens de la faillite est annoncée, 
toute référence au fait que les marchandises proviennent 
d'une faillite est interdite. 

2) Toute violation de cette disposition sera punie d'une 
amende de cinq cents Deutsche Mark au plus ou d'une peine 
privative de liberté de six semaines au maximum. 

[Publicité dans les ventes directes] 
6a. — 1)    Quiconque,   dans   les   échanges   commerciaux 

:  avec le consommateur final auquel il vend des marchandises, 
fait état de sa qualité de fabricant peut être assigné en cessa- 
tion sauf 

i) s'il vend exclusivement au consommateur final, 
ii) s'il vend au consommateur final aux prix qu'il pratique 

à l'égard des revendeurs ou des consommateurs indus- 
triels ou commerciaux, 

iii) ou s'il indique de façon non équivoque que les prix 
sont, lors de la vente au consommateur final, plus 
élevés que lors de la vente aux revendeurs ou aux con- 
sommateurs industriels ou commerçants, ou lorsque ce- 
la est pour quelque autre raison évident pour le consom- 
mateur final. 

2) Quiconque, dans les échanges commerciaux avec le 
consommateur final auquel il vend des marchandises, fait état 
de sa qualité de grossiste peut être assigné en cessation sauf 
s'il fournit principalement des revendeurs ou des consom- 
mateurs industriels ou commerçants et satisfait aux condi- 
tions de l'alinéa 1), chiffre ii) ou iii). 

[Titres d'achat] 
6b. — Quiconque, dans les échanges commerciaux, remet 

aux consommateurs finals, dans un but de concurrence, des 
attestations, des cartes ou autres certificats permettant de se 
procurer des marchandises, ou vend des marchandises sur 
présentation de tels certificats, peut être assigné en cessation 
de ces actes, sauf si les certificats ne donnent droit qu'à un 
seul achat et sont remis pour chaque achat séparément. 
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[Ventes de liquidation] 
7. — 1) Seules peuvent être annoncées comme ventes de 

liquidation, dans des annonces publiques ou dans des commu- 
nications destinées à un cercle assez large de personnes, les 
opérations qui sont motivées 

a) par la cessation de toute activité industrielle ou com- 
merciale de l'entreprise, 

b) par la cessation de l'activité industrielle ou commerciale 
d'une filiale, 

c) ou par l'abandon d'une catégorie de marchandises. 
2) Lors de l'annonce d'une vente de liquidation, il faut in- 

diquer quel est parmi les motifs énoncés à l'alinéa 1), lettres a) 
à c), celui de la liquidation. Dans le cas visé à la lettre c), il y 
a lieu d'indiquer la catégorie de marchandises sur laquelle 
porte la vente de liquidation. 

3) L'alinéa 2) est également applicable pour les annonces 
qui, sans que le terme « vente de liquidation » soit utilisé, 
concernent une des opérations visées à l'alinéa 1). 

[Soldes] 
7a. — Quiconque, dans des annonces publiques ou dans 

des communications destinées à un cercle assez large de per- 
sonnes, annonce une vente ayant pour but de se débarasser 
d'un certain stock de marchandises, doit indiquer dans 
l'annonce le motif de la vente. Si la vente ne concerne que 
certaines catégories parmi les marchandises tenues dans l'en- 
treprise industrielle ou commerciale, ces catégories doivent 
être indiquées dans l'annonce. 

[Procédure lors des ventes de liquidation et des soldes] 

7b. — 1) Les opérations visées aux articles 7 et 7a doi- 
vent être déclarées, avant que l'annonce en soit faite, dans un 
certain délai fixé par l'autorité administrative supérieure et 
auprès du service désigné par celle-ci. A la déclaration doit 
être joint un inventaire des marchandises à vendre compor- 
tant l'indication de leur nature, de leur qualité et de leur 
quantité; il peut être prévu par l'autorité administrative su- 
périeure que cet inventaire devra être renouvelé au cas où 
l'opération ne serait pas terminée après un certain délai. La 
déclaration doit comporter les indications prévues à l'article 7, 
alinéas 2) et 3), et à l'article 7a et indiquer le début, la fin 
prévisible et le lieu de l'opération. A la demande du service 
auprès duquel doit être effectuée la déclaration, il y a lieu de 
présenter des documents justificatifs des faits qui constituent 
le motif de l'opération. 

2) L'autorité administrative supérieure peut prendre d'au- 
tres mesures pour l'application des dispositions précédentes. 
Elle peut en outre édicter des règlements concernant la durée 
de l'opération. Elle peut interdire les opérations qui dépas- 
sent la durée autorisée, qui ne sont pas permises selon l'ar- 
ticle 7, alinéa 1), ou qui, au cas prévu par l'article 7a, selon 
l'opinion du public, ne sont pas justifiées par le motif allégué. 
Avant d'adopter ces règlements, l'autorité administrative su- 
périeure doit consulter les représentations professionnelles 
compétentes du commerce, de l'artisanat et de l'industrie. 

3) Il est permis à chacun de prendre connaissance de la 
déclaration.  Outre   les  autorités  compétentes,  les  personnes 

!  officiellement  déléguées   par  les  représentations  profession- 
!  nelles du commerce, de l'artisanat et de l'industrie ont le droit 

de vérifier l'exactitude des données qui y figurent. 

[Délai d'abstention] 

7c. — 1) Après la fin d'une vente de liquidation (ar- 
ticle 7), il est interdit au propriétaire de l'entreprise indus- 
trielle ou commerciale, à son conjoint et à leurs proches pa- 
rents de poursuivre les activités industrielles ou commercia- 
les, ou la partie de celles-ci dont la cessation avait été annon- 
cée, ou, avant l'expiration d'une année, d'ouvrir dans la loca- 
lité où la liquidation a eu lieu un commerce avec les mêmes 
catégories de marchandises. A la poursuite des activités indus- 
trielles ou commerciales, ou à l'ouverture d'un commerce à 
son nom est assimilé le fait que le propriétaire de l'entreprise, 
son conjoint ou un de leurs proches parents ait directement 
ou indirectement, dans le but de tourner la disposition de la 
première phrase, une participation dans l'établissement d'un 
tiers ou exerce une activité dans un tel établissement. Est 
également considéré comme propriétaire de l'entreprise celui 
dont la participation économique dans une société commer- 
ciale ayant la personnalité juridique est décisive, ou qui exerce 
une influence décisive sur la direction des affaires d'une telle 
société. Sont proches parents, les parents de la ligne directe 
ascendante et descendante ainsi que les frères et sœurs ger- 
mains, consanguins et utérins, de même que leurs conjoints. 

2) Après qu'une vente de liquidation ait commencé, il est 
également interdit à d'autres personnes que celles énumérées 
à l'alinéa 1) de reprendre une activité industrielle ou com- 
merciale avec des marchandises faisant partie des stocks de 
l'entreprise concernée par la liquidation, dans les mêmes 
locaux ou dans des locaux voisins. 

3) Si la vente du stock de marchandises d'un établisse- 
ment de vente non indépendant a été annoncée, en raison de 
son abandon, selon l'article 7a, aucun nouvel établissement de 
vente de la même entreprise ne doit être établi dans la même 
localité, dans le délai d'un an suivant la fin de la vente. 

4) Le Ministre de Véconomie du Reich 2 peut décider que 
des communes voisines doivent être considérées comme une 
seule localité au sens des alinéas 1) et 3). 

5) L'autorité administrative supérieure peut, après avoir 
consulté les représentations professionnelles compétentes du 
commerce, de l'artisanat et de l'industrie, autoriser certaines 
exceptions aux interdictions édictées dans les alinéas 1), 2) 
et 3). 

[Marchandises achetées spécialement pour une vente de 
liquidation — Sanctions pénales] 

8. — Se verra infliger une peine privative de liberté d'un 
an au maximum et une amende, ou l'une de ces peines: 

i) quiconque, en cas d'annonce d'une vente de liquidation 
(art. 7.1) à 3)) ou d'une vente selon l'article 7a, met en 
vente   des   marchandises   qu'il   ne   s'est   procurées   que 

2 Les termes en italique, quoique figurant encore dans le texte de la 
loi, doivent être compris par référence aux dispositions constitutionnelles 
et législatives en vigueur. 
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pour cette opération (pratique dite de « Vorschieben » 
ou « Nachschieben » de marchandises) ; 

ii)   quiconque contrevient aux dispositions de l'article 7c, 
alinéas 1) à 3). 

[Ventes de fin de saison et d'inventaire] 
9. — Les articles 7a, 7b et 8 ne s'appliquent pas aux 

ventes qui ont lieu à la fin d'une période de consommation et 
pour lesquelles il existe une autorisation générale. L'autorisa- 
tion peut être donnée par le Ministre de l'économie du 
Reich ou par un organisme qu'il a désigné. Des dispositions 
peuvent alors être adoptées, concernant le nombre, l'époque 
et la durée de ces ventes, la façon dont elles seront annoncées 
et les marchandises qui peuvent en faire l'objet. L'achat de 
marchandises effectué avant ou pendant ces ventes spéciale- 
ment en vue de les alimenter (art. 8. i)) (« Vorschieben » et 
« Nachschieben ») peut aussi être interdit ou limité pour ces 
ventes. Si le Ministre de l'économie du Reich ou l'organisme 
qu'il a désigné ne fait pas usage de cette délégation de pou- 
voirs, l'autorité administrative supérieure peut, après consul- 
tation des représentations professionnelles compétentes du 
commerce, de l'artisanat et de l'industrie, donner l'autorisa- 
tion et adopter des dispositions de détail. 

[Ventes spéciales] 
9a. — Le Ministre de l'économie du Reich peut adopter 

des dispositions pour réglementer les opérations de vente de 
nature particulière qui ne sont pas soumises aux dispositions 
des articles 7 à 9. Elles doivent être publiées au Bundes- 
anzeiger. 

[Dispositions pénales] 
10. — Se verra infliger une amende de cinq cents Deutsche 

Mark au plus ou une peine privative de liberté de six semaines 
au maximum: 

i) quiconque omet de fournir les indications prescrites à 
l'article 7, alinéas 2) et 3), et à l'article 7a dans l'an- 
nonce d'une vente de liquidation ou d'une vente selon 
l'article 7a; 

ii) quiconque contrevient aux dispositions de l'article 7b 
ou aux règlements édictés sur la base de ces dispo- 
sitions ou, tout en se conformant aux dispositions et rè- 
glements, donne des indications inexactes; 

iii) quiconque contrevient aux dispositions adoptées par le 
Ministre de l'économie du Reich, l'organisme qu'il a 
désigné ou l'autorité administrative supérieure sur la 
base de l'article 9; 

iv) quiconque contrevient aux dispositions adoptées par le 
Ministre de l'économie du Reich sur la base de l'ar- 
ticle 9a. 

[Unités de vente] 
11. — 1) Il peut être décidé par décision du Bundesrat 

que certaines marchandises ne peuvent être vendues ou mises 
en vente au détail qu'en nombre ou unités de mesure ou de 
poids prescrits, ou avec une indication qui devra être ap- 
posée sur la marchandise ou sur son conditionnement con- 
cernant le nombre, la mesure, le poids, le lieu de la fabri- 
cation ou le lieu d'où provient la marchandise. 

2) Pour la vente au détail de la bière en bouteilles ou en 
chopes, il peut être prescrit d'indiquer le contenu tout en 
fixant certaines marges d'erreur adéquates. 

3) Les dispositions adoptées par décision du Bundesrat 
doivent être publiées au Bundesgesetzblatt et être présentées 
au Reichstag aussitôt ou lors de sa prochaine session. 

(4) Les actes contrevenant aux dispositions du Bundesrat 
seront punis d'une amende de cinq cents Deutsche Mark au 
plus ou d'une peine privative de liberté de six semaines au 
maximum. 

[Corruption d'employés] 

12. — 1) Se verra infliger une peine privative de liberté 
d'un an au maximum et une amende, ou l'une de ces peines, 
pour autant que d'autres dispositions ne prévoient pas de 
peine plus sévère, quiconque, dans les échanges commerciaux, 
offre, promet ou donne, dans un but de concurrence, des ca- 
deaux ou d'autres avantages à l'employé ou au mandataire 
d'une entreprise industrielle ou commerciale afin d'obtenir, 
grâce aux agissements déloyaux de l'employé ou du manda- 
taire, un traitement avantageux pour lui-même ou pour un 
tiers lorsqu'ils se procurent des marchandises ou des services 
industriels ou commerciaux. 

2) La même peine s'applique à l'employé ou au manda- 
taire d'une entreprise industrielle ou commerciale qui, dans 
les échanges commerciaux, demande, se fait promettre ou 
accepte des cadeaux ou d'autres avantages pour faire béné- 
ficier un tiers, par des agissements déloyaux, d'un traitement 
avantageux dans la concurrence lorsqu'il se procure des mar- 
chandises ou des services industriels ou commerciaux. 

3) Il sera décidé dans le jugement que la chose reçue ou 
sa valeur sera confisquée au profit de l'Etat. 

[Droit d'ester en justice des industriels, 
commerçants et associations] 

13. — 1) Dans les cas prévus aux articles 1, 3, 6a et 6b, 
l'action en cessation peut être intentée par tout industriel ou 
commerçant qui fabrique des marchandises ou fournit des 
services de même nature ou de nature analogue, ou les met 
dans le commerce, ou par les associations chargées de 
défendre les intérêts industriels ou commerciaux pour autant 
que ces associations ont la capacité d'agir en matière civile. 
Ces industriels et commerçants ainsi que ces associations peu- 
vent également intenter une action .en cessation contre celui 
qui contrevient aux articles 6, 8, 10, 11, 12. 

la) Dans les cas prévus aux articles 3, 6, 6a, 6b, 7, ali- 
néa 1), et 11, l'action en cessation peut être également intentée 
par les associations auxquelles il appartient selon leurs statuts 
de défendre les intérêts des consommateurs en les renseignant 
et en les conseillant, pour autant que ces associations ont la 
capacité d'agir en matière civile. Il en va de même dans les 
cas prévus à l'article 1 pour autant que l'action concerne des 
indications trompeuses concernant des marchandises ou des 
services industriels ou commerciaux, ou tout autre acte ayant 
un but de concurrence et affectant les intérêts essentiels des 
consommateurs. 
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2) Doit réparer le préjudice né de l'acte reprehensible: 
i) quiconque, dans le cas prévu à l'article 3, savait ou 

devait savoir que les indications données par lui 
étaient trompeuses; l'action en dommages et intérêts 
ne peut être intentée contre les rédacteurs, éditeurs, im- 
primeurs ou distibuteurs d'imprimés périodiques que 
s'ils savaient que les indications données par eux 
étaient trompeuses; 

ii) quiconque commet, intentionnellement ou par négli- 
gence, une infraction aux articles 6, 6a, 6b, 8, 10, 11, 12. 

3) Si des actes interdits selon les articles 1, 3, 6, 6a, 6b, 8, 
10, 11 ou 12, sont effectués dans une entreprise industrielle 
ou commerciale par un employé ou un mandataire, l'action en 
cessation peut également être intentée contre le propriétaire 
de l'entreprise. 

[Dénigrement] 
14. — 1) Quiconque, dans un but de concurrence, 

énonce ou diffuse sur l'établissement industriel ou commer- 
cial d'un tiers, sur la personne du propriétaire ou du direc- 
teur de l'établissement, ou sur les marchandises ou les ser- 
vices industriels ou commerciaux d'un tiers des allégations 
qui sont de nature à nuire à la marche de l'établissement ou 
au crédit de son propriétaire, doit réparation du préjudice 
qui en est résulté à la partie lésée s'il ne peut prouver la vérité 
des faits allégués. La partie lésée peut aussi intenter une 
action afin de faire cesser l'affirmation ou la diffusion des 
allégations. 

2) S'il s'agit de communications confidentielles, et si l'au- 
teur de la communication ou celui qui l'a reçue a un intérêt 
justifié à cette communication, l'action en cessation n'est 
fondée que si les allégations énoncées ou diffusées sont con- 
traires à la vérité. L'action en dommages et intérêts n'est 
fondée que si l'auteur de la communication connaissait ou de- 
vait connaître l'inexactitude des faits qui en font l'objet. 

3) L'article  13,  alinéa  3), s'applique par analogie. 

[Sanctions pénales de la diffamation] 
15. — 1) Quiconque, sachant qu'elles sont fausses, 

énonce ou diffuse sur l'établissement industriel ou com- 
mercial d'un tiers, sur la personne du propriétaire ou du 
directeur de l'établissement, sur les marchandises ou sur les 
services industriels ou commerciaux d'un tiers des allégations 
contraires à la vérité et de nature à nuire à la marche de 
l'entreprise, se verra infliger une peine privative de liberté de 
trois ans au maximum et une amende, ou l'une de ces peines. 

2) Si les allégations visées à l'alinéa 1) sont énoncées ou 
diffusées dans une entreprise industrielle ou commerciale par 
un employé ou un mandataire, le propriétaire de l'entreprise, 
s'il a eu connaissance de l'acte entrepris, encourt une peine 
de même que l'employé ou le mandataire. 

[Protection des dénominations commerciales] 
16. — 1) Quiconque, dans les échanges commerciaux, 

utilise un nom, une raison sociale ou la dénomination parti- 
culière d'un établissement ou d'une entreprise industrielle ou 
commerciale, ou le titre d'un imprimé, d'une façon propre à 
susciter  des   confusions   avec   le   nom,   la   raison   sociale,   la 

dénomination particulière ou le titre dont un autre a le droit 
de se servir peut faire l'objet d'une action intentée par ce der- 
nier pour faire cesser cet usage. 

2) Celui qui fait un tel usage doit réparation du préjudice 
à celui qui le subit, lorsqu'il savait ou devait savoir que 
l'usage abusif était propre à susciter des confusions. 

3) A la dénomination particulière d'un établissement in- 
dustriel ou commercial doivent être assimilés les enseignes de 
l'établissement et les autres moyens destinés à le distinguer 
d'autres établissements et qui, à l'intérieur des cercles 
commerciaux intéressés, sont considérés comme des signes 
distinctifs de l'établissement. Ces dispositions ne s'appliquent 
pas à la protection des marques et des présentations (art. 1 et 
15 de la loi du 12 mai 1894 sur la protection des dégustations 
de marchandises, Reichsgcsetzblatt p. 441) 3. 

4) L'article 13, alinéa 3), s'applique par analogie. 

[Communication de secrets de fabrique et de commerce] 
17. •— 1) Se verra infliger une peine privative de liberté 

d'une durée maximum de trois ans et une amende, ou Tune 
de ces peines, l'employé, ouvrier ou apprenti d'une entreprise 
industrielle ou commerciale qui communique à un tiers, sans 
y être autorisé, un secret de fabrique ou de commerce qui lui a 
été confié ou auquel il a eu accès en raison de son engage- 
ment, pendant la durée de celui-ci, dans un but de concur- 
rence, ou pour son profit personnel, ou dans l'intention de 
nuire au propriétaire de l'entreprise. 

2) Encourra la même peine celui qui utilise ou communi- 
que à un tiers, dans un but de concurrence ou pour son profit 
personnel et sans y être autorisé, un secret de fabrique ou de 
commerce dont il a acquis la connaissance par une des com- 
munications visées à l'alinéa 1) ou en agissant lui-même d'une 
façon qui porte atteinte à la loi ou aux bonnes mœurs. 

3) Si l'auteur de l'infraction sait, lors de la communi- 
cation, que le secret doit être utilisé à l'étranger ou s'il l'uti- 
lise lui-même à l'étranger, une peine privative de liberté 
d'une durée maximum de cinq ans peut être prononcée. 

4) Les dispositions des alinéas 1) à 3) s'appliquent égale- 
ment lorsque celui qui reçoit la communication, sans que 
l'auteur de celle-ci le sache, connaît déjà le secret ou a le 
droit de le connaître. 

[Exploitation de documents] 
18. — Se verra infliger une peine privative de liberté 

d'une durée maximum de deux ans et une amende, ou une de 
ces peines, celui qui utilise ou communique à un tiers, sans y 
être autorisé et à des fins de concurrence ou pour son profit 
personnel, les documents ou instructions de nature technique, 
en particulier les dessins, modèles, échantillons, patrons, for- 
mules, qui lui ont été confiés à l'occasion des relations com- 
merciales. L'article 17, alinéa 4), s'applique par analogie. 

[Réparation du préjudice] 
19. — Les actes contraires aux dispositions des articles 

17 et 18 obligent en outre à la réparation du dommage causé. 
En cas de pluralité d'auteurs, il y a responsabilité solidaire. 

3 Désormais art. 1 et 25 de la loi sur les marques. 
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[Provocation et offre de communication] 

20. — 1) Celui qui, dans un but de concurrence ou pour 
son profit personnel, essaie d'amener un tiers à commettre 
une infraction aux articles 17 ou 18, ou accepte l'offre que lui 
fait un tiers de commettre une telle infraction, se verra 
infliger une peine privative de liberté d'une durée maximum 
de deux ans ou une amende. 

2) Encourra la même peine celui qui, dans un but de con- 
currence ou pour son profit personnel, s'offre à commettre 
une infraction aux articles 17 ou 18, ou, à l'instigation d'un 
tiers, se déclare prêt à commettre une telle infraction. 

[Délits commis à l'étranger] 

20a. — La disposition du § 4, alinéa 2), n°  1, du code 
pénal pour l'Empire allemand* s'applique pour les infractions 
aux articles 17. 18 et 20 lorsque l'infraction concerne un 
secret appartenant à un établissement ou à une entreprise 
établie en Allemagne. 

[Prescription] 

21. •— 1) Les actions en cessation ou en dommages et 
intérêts, prévues dans la présente loi, se prescrivent ou par 
six mois à compter du moment où celui qui a qualité pour 
exercer l'action a connaissance de l'acte et de la personne de 
son auteur, ou indépendamment de cette connaissance par 
trois ans à compter du moment où l'acte a été commis. 

2) Pour l'action en dommages et intérêts, le délai de pres- 
cription ne commence à courir qu'à partir du moment où un 
préjudice est né. 

[Dépôt d'une plainte — Poursuite pénale] 

22. — 1) La poursuite pénale n'est engagée, sauf dans les 
cas visés aux articles 4, 6, 10 et 11, que sur plainte. Dans les 
cas visés aux articles 8 et 12, il appartient à chacun des 
commerçants, industriels et associations visés à l'article 13, 
alinéa 1), de déposer une plainte. 

2) II est permis de retirer la plainte. 

3) Pour les actes sanctionnés pénalement par l'article 4, 
de même que pour les actes dont la poursuite est assujettie à 
plainte préalable (articles 8, 12), il appartient non seulement 
à celui qui a subi un préjudice (§ 374, alinéa 1, nu 7, du code 
de procédure pénale), mais encore à cime un des industriels 
ou commerçants et associations visés à l'article 13, alinéa 1), 
d'engager l'action pénale privée5. 

[Publication du jugement] 

23. — 1) S'il est prononcé une peine dans les cas visés à 
l'article 15, le droit de publier la condamnation dans un cer- 
tain délai aux frais du coupable doit également être reconnu à 
la partie lésée. 

2) Si une action en cessation est engagée en se fondant 
sur l'une des dispositions de la présente loi, le jugement peut 

•* Désormais paragraphe 3 et paragraphe 4, alinéa 3, n°  5 du code 
pénal. 

5 Action pénale qui peut être exercée sans le concours du ministère 
public. 

reconnaître à la partie qui a obtenu gain de cause le droit de 
faire publier le dispositif du jugement dans un certain délai, 
aux frais de la partie qui a succombé. 

3) La forme de la publication doit être déterminée dans le 
jugement. 

[Réduction de la valeur du litige] 

23a. — 1) Si, dans les litiges de droit civil dans les- 
quels une action trouvant son fondement dans la présente loi 
est portée devant les tribunaux, une partie apporte un 
commencement de preuve de ce que la charge des dépens cal- 
culés sur le montant total de la valeur du litige compromet- 
trait sérieusement sa situation économique, le tribunal peut, 
sur sa requête, décider que l'obligation de supporter les 
dépens qui incombe à cette partie sera fixée sur la base d'une 
valeur du litige réduite en fonction de sa situation écono- 
mique. Le tribunal peut faire dépendre une telle décision de 
ce que la partie apporte en outre un commencement de 
preuve de ce que les frais du litige qu'elle doit supporter ne 
sont pris en charge, ni directement, ni indirectement, par un 
tiers. La décision a pour conséquence que la partie en faveur 
de laquelle elle a été rendue ne paiera, de même, les 
honoraires de son avocat que par référence à la valeur du 
litige réduite. Pour autant que les frais du litige sont mis à sa 
charge ou pour autant qu'elle les prenne à sa charge, elle ne 
doit rembourser les frais de justice versés par la partie adver- 
se et les honoraires de l'avocat de celle-ci que par référence à la 
valeur du litige réduite. Pour autant que les frais extra-judi- 
ciaires sont mis à la charge de la partie adverse ou que celle-ci 
les prend à sa charge, l'avocat de la partie bénéficiaire de la 
décision peut recouvrer auprès de la partie adverse ses 
honoraires par référence à la valeur du litige qui vaut pour 
cette dernière. 

2) La requête selon l'alinéa 1) peut être portée devant le 
greffe du tribunal pour qu'il en soit dressé procès-verbal. Elle 
doit être présentée avant l'ouverture des débats sur le fond. 
Elle n'est par la suite recevable que lorsque le tribunal aug- 
mente ensuite la valeur du litige admise ou fixée. La partie 
adverse doit être entendue avant qu'il ne soit statué sur la re- 
quête. 

[Compétence territoriale] 

24. — 1) Est compétent pour juger des actions fondées 
sur la présente loi le tribunal dans le ressort duquel se trouve 
l'établissement industriel ou commercial du défendeur ou, à 
défaut d'un tel établissement, son domicile. Pour les per- 
sonnes qui n'ont ni établissement industriel ou commercial, ni 
domicile sur le territoire allemand, c'est le tribunal du lieu de 
résidence sur ce territoire qui est compétent. 

2) Est en outre compétent pour juger des actions fondées 
sur la présente loi, le tribunal dans le ressort duquel l'acte a 
été commis. 

[Ordonnances provisoires] 

25. — Pour garantir les actions en cessation prévues par 
la présente loi, des ordonnances provisoires peuvent être ren- 
dues, même lorsque les conditions prévues aux paragraphes 
935 et 940 du code de procédure civile ne sont pas satisfaites. 
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[Amende compensatoire] 
26. — A côté d'une peine prononcée selon les disposi- 

tions de la présente loi, il peut- à la demande de celui qui a 
subi un préjudice, être décidé qu'il lui sera payé une amende 
compensatoire de dix mille Deutsche Mark au plus. Tous ceux 
qui ont été condamnés à une telle amende en répondent soli- 
dairement. L'allocation d'une telle amende exclut l'exercice 
de toute autre action en réparation. 

[Compétence matérielle] 
27. — 1) Les litiges dans lesquels est exercée une action 

civile trouvant son fondement dans la présente loi seront, 
pour autant que les Landgerichte soient compétents en pre- 
mière instance, portés devant les chambres commerciales. 

2) Les Gouvernements des Länder peuvent désigner par 
décret, pour les circonscriptions de plusieurs Landgerichte, 
l'un d'entre eux comme tribunal compétent en matière de 
concurrence lorsque cela contribue à assurer une bonne admi- 
nistration de la justice pour ces litiges, en particulier à 
assurer l'unité de la jurisprudence. Les Gouvernements des 
Länder peuvent déléguer cette compétence aux administra- 
tions de la justice des Länder. 

3) Les parties peuvent aussi se faire représenter devant le 
tribunal compétent en matière de concurrence par des 
avocats qui sont admis à plaider auprès du tribunal devant 
lequel l'action devrait être portée en l'absence d'une régle- 
mentation prise en application de l'alinéa 2). Une règle ana- 
logue s'applique devant la Cour d'appel. 

4) Le supplément de frais qui pèse sur une partie du fait 
qu'elle se fait représenter en application de l'alinéa 3) par un 
avocat qui n'est pas admis à plaider auprès du tribunal devant 
lequel se déroule le procès n'est pas remboursable. 

[Bureaux de conciliation] 
27a. — 1) Les Gouvernements des Länder instituent au- 

près des chambres de commerce et d'industrie des bureaux 
de conciliation pour le règlement des différends en matière 
de concurrence dans le commerce et l'industrie (bureaux de 
conciliation). 

2) Les bureaux de conciliation seront composés d'un ju- 
riste, ayant l'aptitude à exercer des fonctions de juge selon la 
loi d'organisation judiciaire6, en tant que président, et d'au 
moins deux industriels ou commerçants experts comme asses- 
seurs. Le président doit avoir une certaine expérience dans le 
domaine du droit de la concurrence. Les assesseurs seront 
choisis par le président pour chaque litige sur une liste 
d'assesseurs qui devra être dressée annuellement pour l'année 
civile. Le choix devra avoir lieu en accord avec les parties. II 
y a lieu d'appliquer par analogie les §§ 41 à 43 et le § 44, 
alinéas 2 à 4, du code de procédure civile pour l'exclusion 
et la récusation des membres du bureau de conciliation. Le 
Landgericht (chambre commerciale ou, à défaut d'une telle 
chambre, chambre civile) dans le ressort duquel se trouve le 
siège du bureau de conciliation statue sur la demande en 
récusation. 

6 Désormais les conditions en sont fixées au paragraphe 5 de la loi sur 
la magistrature. 

3) En cas d'action civile fondée sur l'article 13, chacune 
des parties peut, lorsque les actes de concurrence concernent 
les relations avec le consommateur final, faire appel aux 
bureaux de conciliation pour une discussion avec l'adversaire 
sur l'affaire litigieuse. Dans les autres cas d'action civile 
fondée sur l'article 13, il peut être fait appel aux bureaux de 
conciliation si l'adversaire y consent. 

4) Pour la compétence des bureaux de conciliation, il y a 
lieu d'appliquer l'article 24 par analogie. 

5) Le président du bureau de conciliation peut ordonner 
la comparution personnelle des parties. Le bureau de conci- 
liation peut prononcer une amende disciplinaire contre une 
partie qui, sans excuse, ne comparaît pas. Contre l'assignation 
à comparaître personnellement et contre le prononcé d'une 
peine le recours est immédiatement porté, selon les disposi- 
tions du code de procédure civile, devant le Landgericht 
(chambre commerciale ou, à son défaut, chambre civile) du 
siège du bureau de conciliation. 

6) Le bureau de conciliation doit rechercher un règlement 
amiable. Il peut soumettre aux parties une proposition de con- 
ciliation, écrite et motivée. La proposition de conciliation et 
ses motifs ne peuvent être publiés qu'avec l'accord des parties. 

7) Si l'on aboutit à un règlement amiable, celui-ci doit 
être constaté par écrit et être, avec l'indication de la date à 
laquelle il est intervenu, signé tant par les membres du 
bureau de conciliation qui ont participé à la procédure que 
par les parties. Le règlement amiable conclu devant le bureau 
de conciliation a force exécutoire; le § 797a du code de pro- 
cédure civile s'applique par analogie. 

8) Le bureau de conciliation peut refuser d'engager une 
procédure de conciliation lorsqu'il considère que la revendi- 
cation avancée n'est manifestement pas fondée ou se considère 
incompétent. 

9) Lorsqu'il est fait appel à un bureau de conciliation, la 
prescription se trouve interrompue de la même façon que 
lorsqu'une procédure judiciaire est engagée. L'effet inter- 
ruptif se prolonge jusqu'à la fin de la procédure devant le 
bureau de conciliation. Si aucun règlement amiable n'inter- 
vient, le bureau de conciliation doit déterminer le moment où 
la procédure prend fin. Le président doit en informer les par- 
ties. Si le bureau de conciliation est dessaisi, l'interruption de 
la prescription est considérée comme non avenue. 

10) Si un litige de la nature prévue à l'alinéa 3). première 
phrase, a été porté devant les tribunaux sans que le bureau de 
conciliation ait été au préalable saisi, le tribunal peut sur re- 
quête, en fixant une nouvelle date d'audience, intimer aux 
parties de saisir avant cette date le bureau de conciliation 
pour rechercher un règlement amiable. Au cours d'une procé- 
dure ayant pour objet l'adoption d'une ordonnance 
provisoire, le tribunal ne peut rendre une telle décision que si 
l'adversaire y consent. La disposition de l'alinéa 8) ne 
s'applique pas. Après que le bureau de conciliation a été 
saisi, il n'est pas permis à l'adversaire d'introduire une action 
tendant à ce qu'il soit constaté que la prétention du deman- 
deur n'est pas fondée. 

11) Les Gouvernements des Länder peuvent édicter les 
règlements    nécessaires    pour    l'exécution    des    dispositions 
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précédentes et pour déterminer la procédure devant les 
bureaux de conciliation, en particulier concernant le contrôle 
des bureaux de conciliation, leur composition avec une parti- 
cipation convenable des industriels et commerçants ne faisant 
pas partie des chambres d'industrie et de commerce (art. 2, 
al. 2 à 6, de la loi du 18 décembre 1956 réglementant de 
façon provisoire le droit applicable aux chambres d'industrie 
et de commerce - Bundesgesetzblatt p. 920) et l'exécution des 
peines disciplinaires, ainsi que des dispositions concernant la 
perception de frais par le bureau de conciliation. 

[Protection — Réciprocité] 
28. — Celui qui ne possède pas d'établissement principal 

sur le territoire allemand ne peut revendiquer la protection 
prévue par la présente loi que pour autant que, selon un avis 
publié au Bundesgesetzblatt, les industriels et commerçants 
allemands jouissent, dans l'Etat dans lequel se trouve son 
établissement principal, d'une protection équivalente. 

[Autorités administratives supérieures] 
29. — L'autorité centrale de chaque Etat confédéré' dé- 

terminera les autorités qui devront y être considérées comme 
autorités administratives supérieures au sens de la présente 
loi. 

[Entrée en vigueur] 
30. — 1) La présente loi entrera en vigueur le 1er oc- 

tobre 1909. 
2) A cette date, la loi du 27 mai 1896 sur la répression 

de la concurrence déloyale (Reichsgesetzblatt p. 145) sera 
abrogée. 

7 Depuis   1948,   ce   sont   les   « Länder »   de   la   République   fédérale 
d'Allemagne qui sont compétents. 

BELGIQUE 

Loi sur les pratiques du commerce 
(du 14 juillet 1971) 

1. — Pour l'application de la présente loi, il faut entendre 
par: 

1. produits: les biens meubles corporels; 
2. services: toutes prestations effectuées à titre profession- 

nel qui constituent un acte de commerce ou une activité 
considérée comme artisanale par la loi; 

3. le Ministre: le Ministre qui a les affaires économiques 
dans ses attributions. 

Chapitre I — De l'information commerciale 

Section 1   — De l'indication des prix 
2. — § 1er. Sauf en cas de vente publique, tout commerçant 

ou artisan ainsi que toute personne qui, dans le cadre d'une 
activité professionnelle, offre en vente au consommateur des 
produits, doit en indiquer le prix d'une manière non équivoque 
et par écrit. 

Si les produits sont exposés en vente, le prix doit, en 
outre, être indiqué d'une manière apparente. 

§ 2. Tout commerçant ou artisan qui offre au public des 
services, doit en indiquer le tarif par écrit d'une manière 
apparente et non équivoque. 

§ 3. Si le prix indiqué ne comprend pas le montant d'une 
taxe ou le coût d'une prestation qui doit être payée en supplé- 
ment par le consommateur, mention doit en être faite de la 
même manière que de ce prix, soit par l'indication distincte 
du montant de la taxe ou du coût de la prestation, soit par 
l'indication du pourcentage de celle-ci. 

3. — Pour les produits et services qu'il détermine, le Roi 
peut: 

1. prescrire des modalités particulières de l'indication des 
prix; 

2. dispenser de l'obligation d'indiquer les prix d'une ma- 
nière apparente en cas d'exposition en vente; 

3. prescrire que le prix indiqué doit être celui réellement 
exigé. 

4. — § 1er. Toute personne qui procède à une comparai- 
son de prix ou annonce une réduction de prix est censée faire 
référence aux prix qu'elle pratiquait antérieurement et d'une 
manière habituelle pour des produits ou services identiques 
dans le même établissement. 

Elle ne peut faire référence à d'autres prix que si elle l'an- 
nonce d'une manière apparente et sans équivoque et que s'il 
s'agit d'un prix réglementé, d'un prix résultant d'un engage- 
ment pris envers les pouvoirs publics, d'un prix imposé ou 
d'un prix recommandé par le producteur ou l'importateur. 
Dans ce cas, elle ne peut recourir à la pratique des prix 
barrés. 

§ 2. Lorsque la réduction de prix est accordée par rap- 
port à un prix pratiqué antérieurement, le nouveau prix peut 
être indiqué: 

a) soit par la mention de son montant à côté du prix anté- 
rieur surchargé d'une barre; 

b) soit par la mention d'un pourcentage de réduction figu- 
rant à côté du prix antérieur surchargé d'une barre; 

c) soit par l'affichage d'un pourcentage uniforme de réduc- 
tion à appliquer sur tous les produits ou services cou- 
verts par cet affichage. 

§ 3. Nul ne peut recourir à une comparaison de prix ou 
annoncer une réduction de prix s'il ne peut justifier que le 
prix de référence répond à un des critères fixés au § 1er. Sauf 
pour les produits d'alimentation, aucun prix ne peut être con- 
sidéré comme habituel s'il n'a pas été pratiqué pendant une 
période continue d'un mois au moins avant la date à partir 
de laquelle le prix réduit est applicable. Dans tous les cas, 
cette date doit demeurer affichée pendant toute la période 
de vente. 

§ 4. Tout commerçant ou artisan est tenu de délivrer un 
bon de commande lorsque la livraison du produit ou la four- 
niture du service est différée et qu'un acompte est payé par le 
consommateur. 

Le Roi détermine les mentions qui doivent figurer sur le 
bon de commande. 
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Les énonciations du bon de commande obligent celui qui 
l'a établi, nonobstant toutes conditions générales ou particu- 
lières, autres ou contraires. 

Section 2   — De l'indication des quantités 
5. — Pour l'application de la présente loi, conditionner 

un produit consiste en des opérations de fractionnement, de 
pesage, de comptage ou de mesurage, opérées même en cours 
de fabrication, suivies ou non de préemballages et destinées 
à rendre inutiles ces opérations au moment de la vente. 

6. — Celui qui conditionne dans le royaume des produits 
en vue de la vente au détail, ne peut les délivrer en Belgique 
si les quantités contenues ne sont pas indiquées en unités 
légales, sur les emballages ou les récipients. 

Si le produit a été conditionné sans employer d'emballages 
ou de récipients, le conditionneur doit indiquer, en unités 
légales, les quantités sur la facture, note d'envoi ou tout autre 
document qu'il remet ou expédie lors de la livraison. 

7. — L'importateur et toute personne établie dans le 
royaume, qui livrent en Belgique autrement qu'au détail des 
produits conditionnés en vue de la vente au détail ou de la 
vente en gros, sont tenus, lorsque les quantités ne sont pas 
indiquées en unités légales sur les emballages ou les récipients, 
de porter cette indication sur la facture, note d'envoi ou tout 
autre document qu'ils remettent ou expédient lors de la 
livraison. 

En aucun cas, les produits importés ne peuvent être offerts 
en vente et vendus selon le procédé de la vente « brut pour 
net », en attribuant à ces produits un poids comprenant éga- 
lement celui des emballages et autres récipients utilisés pour 
leur conditionnement. 

8. — Les dispositions prévues aux articles 6 et 7 ne sont 
pas applicables lorsque les personnes qui y sont désignées 
apportent la preuve que les produits sont destinés à l'expor- 
tation. 

9. — Toute personne qui offre en vente au détail des pro- 
duits conditionnés est tenue, lorsque les quantités ne sont pas 
indiquées en unités légales, sur les emballages ou les réci- 
pients, de porter cette indication sur ces emballages ou ces 
récipients, ou de la faire figurer sur l'étiquette indicatrice du 
prix. 

10. — Toute personne qui diffuse dans le public des cata- 
logues ou autres documents en vue de la vente de produits 
conditionnés, est tenue de mentionner les quantités contenues 
dans l'emballage ou les récipients. 

11. — Pour les produits qu'il détermine, le Roi peut: 
1. ajouter ou substituer aux règles établies par les articles 6 

à 10 des règles particulières d'information du consom- 
mateur; 

2. dispenser des règles imposées par les articles 6 à 10; 
3. déterminer les écarts admissibles entre la quantité indi- 

quée et la quantité réelle; 
4. fixer les modalités de l'indication des quantités imposée 

par les articles 6 à 10; 

5. fixer les normes d'après lesquelles les produits doivent 
être conditionnés en vue de leur mise en vente. 

Section 3 
De la dénomination et de la composition des produits 

12. — Le Roi peut, en vue d'assurer la loyauté des tran- 
sactions commerciales: 

1. fixer les conditions de composition, de constitution et 
de qualité auxquelles doivent répondre les produits pour 
pouvoir être mis dans le commerce sous une dénomina- 
tion déterminée; 

2. interdire la mise dans le commerce de produits sous une 
dénomination déterminée: 

3. réglementer l'étiquetage et imposer l'emploi d'une déno- 
mination déterminée pour des produits qui sont mis 
dans le commerce; 

4. imposer l'adjonction aux dénominations sous lesquelles 
des produits sont mis dans le commerce, de signes, de 
mots ou de locutions destinés à en préciser le sens; 

5. interdire l'adjonction de certains signes, mots ou locu- 
tions aux dénominations sous lesquelles des produits 
sont mis dans le commerce: 

6. imposer l'obligation de fournir les indications essen- 
tielles relatives aux produits au moins dans la ou les 
langues dont la loi prévoit l'emploi dans la région. 

Section 4   — De l'appellation d'origine 

13. — Pour l'application de la présente loi, il faut en- 
tendre par appellation d'origine, la dénomination géogra- 
phique d'un pays, d'une région ou d'une localité, servant à 
désigner un produit qui en est originaire et dont la qualité 
et les caractères sont dus exclusivement ou essentiellement 
au milieu géographique comprenant les facteurs naturels et 
les facteurs humains. 

14. — Sans préjudice de l'application de toutes autres 
dispositions légales ou réglementaires concernant les produits, 
le Roi peut, sur la proposition du Ministre des Classes moyen- 
nes: 

1. désigner les dénominations devant être considérées com- 
me des appellations d'origine applicables à des produits 
belges; 

2. fixer les conditions que doivent réunir les produits pour 
pouvoir être fabriqués, offerts en vente et vendus sous 
une appellation d'origine déterminée. 

La dénomination géographique, utilisée généralement pour 
désigner le genre ou la présentation d'un produit, ne constitue 
pas en soi une appellation d'origine. 

15. — Avant de proposer tout arrêté en exécution de 
l'article 14, le Ministre des Classes moyennes publie au Moni- 
teur belge un avis précisant la dénomination qu'il estime sus- 
ceptible d'être considérée comme une appellation d'origine 
et invitant toute personne ou association intéressée à formuler 
ses observations dans le mois de ladite publication. 

Le Ministre des Classes moyennes consulte également la 
chambre des métiers et négoces qui a été instituée pour la ou 
les provinces dont sont originaires les produits susceptibles 
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d'être désignés sous une appellation d'origine et fixe le délai 
dans lequel l'avis doit être remis. 

16. — En vue de garantir un emploi conforme des appel- 
lations d'origine reconnues en exécution de l'article 14, le 
Roi peut: 

1° agréer un ou plusieurs organismes dont la mission sera 
de certifier par des attestations d'origine que des pro- 
duits vendus sous une appellation d'origine déterminée 
répondent aux conditions fixées par l'arrêté royal qui 
reconnaît ladite appellation d'origine; 

2" surbordonner la fabrication, l'offre en vente et la vente 
de produits sous une appellation d'origine déterminée 
à la détention d'une attestation d'origine individuelle 
ou collective émanée d'un organisme agréé. 

Le Roi fixe les conditions et garanties que doivent pré- 
senter ces organismes pour bénéficier de l'agréation ainsi que 
le montant des frais que ceux-ci sont autorisés à réclamer 
pour la délivrance des attestations d'origine. 

17. — II est interdit: 
1°  d'user d'une dénomination en la présentant comme une 

appellation d'origine alors qu'une telle dénomination n'a 
pas été reconnue comme appellation d'origine par un 
arrêté royal pris en exécution de l'article 14 ou par une 
loi particulière; 

2° de fabriquer, d'offrir en vente et de vendre sous une 
appellation d'origine, des produits qui ne répondent pas 
aux conditions fixées par l'arrêté royal qui reconnaît 
ladite appellation d'origine; 

3°  de fabriquer, d'offrir en vente et de vendre sous une ap- 
pellation d'origine des produits non couverts par une 
attestation d'origine lorsqu'une telle attestation est 
requise par un arrêté royal pris en exécution de l'arti- 
cle 16. 

18. — N'enlèvent pas le caractère d'usurpation à l'emploi 
abusif d'une appellation d'origine: 

1°  l'adjonction de termes quelconques à ladite appellation 
d'origine et notamment de termes rectificatifs, tels que 
« genre », «type», «façon», «similaire»; 

2° le fait que la dénomination litigieuse aurait été utilisée 
pour indiquer la provenance du produit: 

3°  l'utilisation de mots étrangers lorsque ces mots ne sont 
que la traduction d'une appellation d'origine ou sont 
susceptibles de créer une confusion avec une appellation 
d'origine. 

19. 

Section 5   — De la publicité commerciale 

Pour l'application de la présente loi, est considérée 
comme publicité commerciale, toute information diffusée dans 
le but direct ou indirect de promouvoir la vente d'un produit 
ou un service auprès du public, quel que soit le lieu ou le 
moyen de communications mis en œuvre. 

20. — Est interdite toute publicité commerciale: 
1"  qui comporte des indications  susceptibles  d'induire le 

publie: en erreur sur l'identité, la nature, la composition. 

l'origine, les quantités ou les caractéristiques d'un pro- 
duit; par caractéristiques il y a lieu d'entendre les avan- 
tages d'un produit, notamment au point de vue de ses 
propriétés, de ses possibilités d'utilisation, des conditions 
auxquelles il peut être acheté et des services qui accom- 
pagnent l'achat; 

2° qui comporte des comparaisons trompeuses, dénigrantes 
ou impliquant sans nécessité la possibilité d'identifier un 
ou plusieurs autres commerçants; 

3°  qui comporte des éléments susceptibles de créer la con- 
fusion avec un autre commerçant ou artisan, ses pro- 
duits ou son activité; 

4°  qui favorise un acte qui, aux termes de l'article 55 de 
la présente loi, doit être considéré comme un manque- 
ment aux dispositions qui y sont indiquées ou qui a été 
reconnu comme constitutif d'une infraction en applica- 
tion des articles 60 à 63 de la présente loi. 

21. — Peut seul être mis en cause du chef de manquement 
aux dispositions de l'article 20, l'auteur de la publicité com- 
merciale incriminée. 

Toutefois, au cas où ce dernier ne serait pas domicilié en 
Belgique ou n'aurait pas désigné une personne responsable 
ayant son domicile en Belgique, l'action en cessation pourra 
également être intentée à charge de l'éditeur, de l'imprimeur 
ou du distributeur de la publicité commerciale incriminée 
ainsi que toute personne qui contribue à ce qu'elle produise 
ses effets. 

Chapitre II — De certaines pratiques de commerce 

Section 1   — Des ventes à perte 
22. — Il est interdit à tout commerçant d'offrir en vente 

ou de vendre au consommateur un produit à perte. 
Est considérée comme une vente à perte, toute vente à 

un prix qui n'est pas au moins égal au prix auquel le produit 
a été facturé lors de l'approvisionnement ou auquel il serait 
facturé en cas de réapprovisionnement. 

Est assimilée à une vente à perte, toute vente qui, compte 
tenu de ces prix ainsi que des frais généraux, ne procure au 
vendeur qu'une marge bénéficiaire exceptionnellement réduite. 

23. — § 1er. L'interdiction prévue à l'article 22 n'est 
toutefois pas applicable: 

a) pour les produits vendus en liquidation; 
b) pour les produits vendus en solde; 
c) en vue d'écouler des produits susceptibles d'une dété- 

rioration rapide et dont la conservation ne peut plus 
être assurée; 

d) pour les produits spécialement offerts en vente en vue 
de répondre à un besoin momentané du consommateur 
lorsqu'est passé l'événement ou l'engouement éphémère 
qui est à l'origine de ce besoin, s'il est manifeste que ces 
produits ne peuvent plus être vendus aux conditions 
normales du commerce; 

e) pour les produits dont la valeur commerciale se trouve 
profondément diminuée du fait de leur détérioration, 
d'une réduction des possibilités d'utilisation ou d'une 
modification fondamentale de la technique; 
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f) lorsque le prix du produit est aligné, en raison des 
nécessités de la concurrence, sur celui généralement pra- 
tiqué par d'autres commerçants pour le même produit. 

§ 2. Les clauses contractuelles interdisant la vente à perte 
ne sont pas opposables au vendeur dans le cas prévu au 
littera c. Elles ne sont pas non plus opposables dans les autres 
cas considérés si le vendeur a notifié au fabricant ou, à dé- 
faut de le connaître, au fournisseur du produit, par lettre 
recommandée à la poste, son intention de vendre à perte 
ainsi que les prix qu'il compte appliquer et si, dans un délai 
de quinze jours à dater de cette notification, la personne 
nommée ci-dessus n'a pas notifié au vendeur, par la même 
voie, une offre de reprendre les produits en cause aux prix 
indiqués dans la notification. 

Section 2   — Des ventes en liquidation 

24. — Pour l'application de la présente loi, il faut enten- 
dre par liquidation toute offre en vente ou vente qui est an- 
noncée sous la dénomination « Liquidation », « Uitverkoop »ou 
« Ausverkauf » ou sous toute autre dénomination équivalente 
et qui est pratiquée en vue de l'écoulement accéléré d'un 
stock ou d'un assortiment de produits dans l'un des cas 
suivants: 

1. la vente a lieu en exécution d'une décision judiciaire; 
2. les héritiers ou ayants cause d'un commerçant défunt 

mettent en vente la totalité ou une partie du stock 
recueilli par eux; 

3. le commerçant met en vente la totalité ou une partie du 
stock cédé par celui dont il reprend le commerce; 

4. le commerçant qui renonce en tout ou en partie à l'acti- 
vité commerciale exercée, met en vente la totalité ou 
une partie de son stock, pour autant toutefois que le 
Vendeur n'ait pas liquidé des produits similaires, pour 
le même motif, au cours des trois années précédentes; 

5. des transformations ou des travaux de remise en état, 
d'une durée d'au moins un mois sont effectués dans les 
locaux où a lieu habituellement la vente au détail; 

6. le transfert ou la suppression de l'établissement com- 
mercial nécessite la vente des produits; 

7. des dégâts graves ont été occasionnés par un sinistre à 
la totalité ou à une partie importante du stock des 
produits; 

8. par suite d'un cas de force majeure, une entrave impor- 
tante est apportée à l'activité commerciale. 

25. — Il est interdit d'annoncer une vente en recourant 
à la dénomination « Liquidation », « Uitverkoop » ou « Aus- 
verkauf », soit isolément, soit avec d'autres mots, ainsi qu'à 
toute autre dénomination équivalente, dans des cas autres que 
ceux visés à l'article 24 et si les conditions prévues pour de 
telles ventes ne sont pas réunies. 

26. — § 1er. Sauf dans les cas prévus à l'article 24, 1, 
aucune liquidation ne peut avoir lieu ni même être annoncée 
si le commerçant n'a pas informé, par lettre recommandée 
à la poste, le Ministre ou la personne par lui déléguée à cet 
effet, de son intention d'y procéder, en précisant le cas invo- 
qué ainsi que les motifs. Il ne peut être procédé à la liquida- 

tion que huit jours ouvrables  après  l'envoi de ladite lettre 
recommandée, sauf dans les cas prévus à l'article 24, 7. 

§ 2. Sauf dans les cas visés à l'article 24,1 et 7, toute vente 
en liquidation doit avoir lieu dans les locaux où des produits 
identiques étaient habituellement mis en vente soit par le 
vendeur lui-même, soit par le commerçant défunt ou cédant. 

Le commerçant qui estime être dans l'impossibilité de se 
conformer à cette disposition, est tenu de solliciter du Mi- 
nistre ou de la personne déléguée par lui à cet effet, une déro- 
gation par lettre recommandée à la poste, en précisant les 
motifs invoqués ainsi que le lieu où il souhaite procéder à la 
liquidation. Il est statué sur cette demande dans la huitaine. 
A défaut de notification dans ce délai d'un refus motivé, la 
dérogation est censée accordée. 

§ 3. Peuvent seuls être offerts en vente ou vendus en liqui- 
dation, les produits qui, au moment de la décision judiciaire 
visée à l'article 24, 1, au moment du sinistre visé à l'arti- 
cle 24, 7, ou au moment de la notification prévue au § 1er 

du présente article: 
a) font partie du stock du vendeur, ou 
b) ont fait l'objet d'une commande qui peut être tenue 

pour normale, compte tenu de son importance et de sa 
date. 

Si le vendeur possède plusieurs établissements de vente, 
des produits ne peuvent, sans autorisation du Ministre ou de 
la personne par lui déléguée à cet effet, être transférés d'un 
siège à un autre. 

L'autorisation doit être sollicitée par lettre recommandée 
à la poste, en précisant les circonstances qui justifient la 
demande. Il est statué sur cette demande dans la huitaine. A 
défaut de notification dans ce délai d'un refus motivé, l'auto- 
risation est censée accordée. 

§ 4. Si un produit est offert en vente ou vendu en liqui- 
dation selon un procédé suggérant une réduction de prix, 
cette réduction doit être réelle par rapport au prix habituel- 
lement demandé pour des produits identiques, soit par le 
vendeur lui-même, soit par le commerçant défunt ou cédant. 

27. — Le Roi peut réglementer les modalités, la fréquence 
et la durée de certaines liquidations. 

Section 3. — Des ventes en solde 
28. — Pour l'application de la présente loi, il faut en- 

tendre par vente en solde toute offre en vente ou vente au 
détail qui est pratiquée en vue du renouvellement saisonnier 
de l'assortiment d'un détaillant par l'écoulement accéléré 
et à prix réduits de produits démodés, dépareillés ou défraî- 
chis et qui est annoncée sous la dénomination « Soldes », 
« Opruimingen », « Solden » ou « Schlussverkauf » ou sous 
toute autre dénomination équivalente. 

29. — Il est interdit d'annoncer une vente en recourant 
à la dénomination « Soldes », « Opruimingen », « Solden » ou 
« Schlussverkauf », soit isolément, soit avec d'autres mots, 
ainsi qu'à toute autre dénomination suggérant une vente en 
solde, dans un cas autre que celui visé à l'article 28, et si les 
conditions prévues pour une telle vente ne sont pas réunies. 
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30. — § 1er. La vente doit avoir lieu dans les locaux où 
les produits soldés ou des produits identiques étaient habituel- 
lement mis en vente. 

§ 2. Peuvent seuls être offerts en vente ou vendus en 
solde, les produits que le vendeur détient au début de la vente 
en solde et qu'il a offerts en vente d'une manière habituelle 
avant cette date; cette offre en vente ne peut avoir été faite 
dans les conditions visées par la section 4 du présent chapitre 
pendant le mois qui précède le début des soldes. 

§ 3. Les prix de soldes doivent être réellement inférieurs 
aux prix habituellement demandés par le vendeur pour les 
mêmes produits. 

31. — Le Roi fixe, soit pour l'ensemble du Royaume, soit 
pour des parties de celui-ci, les modalités suivant lesquelles 
ont lieu les soldes et les périodes pendant lesquelles il peut y 
être procédé. 

Avant de prendre un arrêté en application du précédent 
alinéa, le Roi consulte le Conseil central de l'Economie et le 
Conseil supérieur des Classes moyennes, et fixe le délai dans 
lequel l'avis doit être donné. 

Section 4. — Des autres ventes à prix réduit 

32. — Sont soumises aux dispositions de la présente sec- 
tion l'offre en vente ou la vente au détail faites avec prix 
barrés ou par tout autre procédé suggérant une réduction des 
prix pratiqués par le vendeur, sans recourir à l'une des déno- 
minations visées aux articles 24 et 28. 

33. — Dans tous les cas visés par l'article 32, les réduc- 
tions de prix annoncées doivent être réelles, par rapport aux 
prix habituellement pratiqués par le même vendeur pour la 
vente de produits identiques. 

34. — Si une réduction de prix est annoncée comme étant 
limitée dans le temps, le vendeur est tenu de disposer du stock 
qui doit normalement être prévu compte tenu de la durée de 
la vente et de l'importance de la publicité. La durée de la 
vente qui doit être continue ne peut être inférieure à une 
journée entière de vente. 

L'alinéa précédent n'est toutefois pas applicable à la vente 
des produits visées à l'article 23, c. 

Section 5. — De l'offre conjointe de produits ou services 

35. — Sauf les exceptions précisées ci-après, toute offre 
conjointe aux consommateurs de produits, de services ou de 
titres permettant d'acquérir des produits, des services ou tout 
autre avantage est interdite. 

Il y a offre conjointe au sens du présent article, lorsque 
l'acquisition, gratuite ou non, de produits, de services ou de 
titre permettant d'acquérir des produits, des services ou tout 
autre avantage, est liée à l'acquisition d'autres produits ou 
services déterminés, même identiques. 

36. — Il est permis d'offrir conjointement, pour un prix 
global: 

1. Des produits ou des services constituant un ensemble; 

2. Des produits ou services identiques, à condition: 
a) que chaque produit et chaque service puisse être 

acquis  séparément à  son prix habituel; 
b) que l'acquéreur soit clairement informé de cette 

faculté ainsi que du prix de vente séparé de chaque 
produit et de chaque service; 

c) que la réduction de prix éventuellement offerte à 
l'acquéreur de la totalité des produits ou services 
n'excède pas le tiers des prix additionnés. 

37. — Il est permis d'offrir à titre gratuit conjointement 
à un produit ou à un service principal: 

1. les accessoires d'un produit principal, spécifiquement 
adaptés à ce produit par le fabricant de ce dernier et 
livrés en même temps que celui-ci en vue d'en étendre 
ou d'en faciliter l'utilisation; 

2. l'emballage ou les récipients utilisés pour la protection 
et le conditionnement des produits, compte tenu de la 
nature et de la valeur de ces produits; 

3. les menus services et menus produits admis par les 
usages commerciaux ainsi que la livraison, le placement, 
le contrôle et l'entretien des produits vendus; 

4. des échantillons provenant de l'assortiment du fabricant 
ou du distributeur du produit principal, pour autant 
qu'il soient offerts dans les conditions de quantité ou 
de mesure strictement indispensables à une appréciation 
des qualités du produit; 

5. des objets revêtus d'inscriptions publicitaires indélébiles 
et nettement apparentes qui ne se trouvent pas comme 
tels dans le commerce, à condition que leur prix d'ac- 
quisition par celui qui les offre ne dépasse pas 5 p. c. 
du prix de vente du produit principal ou du service 
avec lequel ils sont attribués; 

6. des chromos, vignettes et autres images d'une valeur 
commerciale minime; 

7. des titres de participation à des tombolas organisées 
dans un but de promotion commerciale et dûment auto- 
risées en application de la loi du 31 décembre 1851 sur 
les loteries; 

8. des titres de participation à des concours, jeux et autres 
compétitions, pour autant que dans les cas où les lots 
sont susceptibles d'être gagnés par le plus grand nombre 
de participants, ils ne soient pas autres qu'un objet pu- 
blicitaire répondant à la description qui en est donnée 
au 5 du présent article. 

38. — Il est également permis d'offrir gratuitement, con- 
jointement à un produit ou à un service principal: 

1. des titres permettant l'acquisition d'un produit ou ser- 
vice identique, pour autant que la réduction de prix 
résultant de cette acquisition n'excède pas le pourcen- 
tage fixé à l'article 36, 2; 

2. des titres permettant l'acquisition d'un des avantages 
prévus à l'article 37, 6 à 8; 

3. des titres donnant droit à une ristourne en espèces, à 
la condition: 
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a) qu'ils mentionnent la valeur en espèces qu'ils repré- 
sentent; 

b) que, dans les installations de vente ou de fourniture 
de services, le taux ou l'importance de la ristourne 
offerte soit clairement indiqué, de même que les pro- 
duits ou services dont l'acquisition donne droit à 
l'obtention de titres; 

4. des titres consistant en des documents donnant droit, 
après acquisition d'un certain nombre de produits ou 
services, à une offre gratuite ou à une réduction de prix 
lors de l'acquisition d'un produit ou service identique 
ou similaire, pour autant que cet avantage soit procuré 
par le même commerçant ou artisan et n'excède pas le 
tiers du prix des produits ou services précédemment 
acquis. 

39. — Toute personne qui émet les titres visés à la pré- 
sente section se constitue, par le fait même, débiteur de la 
créance que ces titres représentent. 

Il est interdit d'octroyer, sous quelque forme que ce soit, 
une majoration des ristournes auxquelles donnent droit les 
titres visés à l'article 38, 3, sous la condition que cette ris- 
tourne soit affectée, en tout ou en partie, au paiement de pro- 
duits ou de services. 

En cas de cessation de l'émission ou de modification de 
l'émission en cours des titres visés à l'article 38, 3, leur rem- 
boursement en espèces peut être exigé, quel que soit le mon- 
tant total de leur valeur nominale, pendant un an à partir de 
l'accomplissement de la publicité prévue à l'article 43, § 1er, 2. 

40. — Toute personne qui émet des titres visés à l'arti- 
ticle 38, 1 à 3, doit être titulaire d'une immatriculation déli- 
vrée par le Ministre. 

Ne peuvent être titulaires d'une immatriculation, directe- 
ment ou par personne interposée, les personnes visées par 
l'arrêté royal n°  22 du 24 octobre 1934 portant interdiction 
pour certains condamnés et pour les faillis, de participer à 
l'administration et à la surveillance des sociétés par actions, 
des sociétés coopératives et des unions de crédit et d'exercer 
la profession d'agent de change ou l'activité de banque de 
dépôts et par arrêté royal n°  148 du 18 mars 1935 relatif à 
l'usure, ainsi que les personnes qui ont été condamnées par 
une décision coulée en force de chose jugée et rendue en appli- 
cation de l'article 29 de la loi du 9 juillet 1957 réglementant 
les ventes à tempérament et leur financement. 

Les requérants doivent s'engager à permettre aux agents 
qualifiés, désignés par le Ministre, de contrôler sur place 
l'observation des prescriptions des articles 38 à 42, de prendre 
connaissance sans déplacement, de tous documents, pièces 
ou livres susceptibles de faciliter l'accomplissement de leur 
mission. 

41. — Les titres émis en application de l'article 38, 1 à 
3, doivent porter le numéro d'immatriculation de la personne 
physique ou morale qui les émet. 

Ce numéro, le nom, la dénomination et l'adresse de son 
titulaire ainsi que les conditions d'échange ou de rembour- 
sement, fixées conformément aux dispositions de l'article 38, 
1  à 3, doivent être mentionnés  de façon  apparente sur les 

carnets collecteurs des titres ou sur le  titre lui-même, ainsi 
que sur toute publicité se rapportant à ces titres. 

42. — Les personnes immatriculées sont tenues de de- 
mander immédiatement leur radiation lorsqu'elles désirent 
cesser l'émission de titres, lorsqu'elles sont en état de cessa- 
tion de paiement ou lorsqu'elles se trouvent dans les cas 
prévus  au  deuxième alinéa  de l'article  40. 

43. — §1". Le Roi peut: 
1. prescrire un format minimum et des signes distinctifs 

pour les titres visés à l'article 38, 1 à 3; 
2. prescrire, en cas de cessation de l'émission ou de modi- 

fication de l'émission en cours de ces titres, une publi- 
cité spéciale et les modalités de celle-ci; 

3. fixer le montant minimum à partir duquel le rembour- 
sement en espèces des titres visés à l'article 38, 3, peut 
être exigé; 

4. subordonner rémission des titres visés à l'article 38, 3, 
à la constitution de garanties de solvabilité et à la tenue 
d'une comptabilité spéciale et imposer des mesures de 
contrôle; 

5. modifier, pour certains produits ou services qu'il déter- 
mine, les pourcentages prévus par les articles 36, 2, 37, 
5, et 38,4, fixer le montant maximum que peut atteindre 
la valeur des produits, services ou avantages offerts en 
application de ces dispositions et limiter la fréquence 
et la durée des ventes et prestations qui font l'objet de 
l'article 36, 2; 

6. subordonner l'offre à la condition que les produits ou 
services offerts conjointement aient été vendus ou four- 
nis par le commerçant ou l'artisan pendant un an au 
moins; 

7. exclure certains produits et services qu'il détermine 
des dérogations prévues par les articles 36, 37 et 38; 

8. étendre l'interdiction portée par l'article 35 aux offres 
conjointes faites à des revendeurs. 

§ 2. Avant de prendre les mesures énoncées aux 5, 6, 7, 
et 8, le Roi demande l'avis du Conseil central de l'Economie, 
du Conseil supérieur des Classes moyennes et du Conseil de la 
Consommation et fixe le délai dans lequel cet avis doit être 
donné. 

Section 6. — - Des ventes publiques 

44. — Sont soumises aux dispositions de la présente sec- 
tion, les offres en vente et ventes à cri public, soit aux 
enchères, soit au rabais, ainsi que l'exposition, en vue de telles 
ventes, de produits manufacturés, à l'exception toutefois: 

1. des ventes et offres en vente dépourvues de caractère 
commercial; 

2. des opérations s'adressant exclusivement aux personnes 
qui font le commerce des produits offerts en vente; 

3. des opérations portant sur des objets d'art ou de collec- 
tion ou des antiquités; 

4. des opérations effectuées en exécution d'une disposition 
légale ou d'une décision judiciaire; 

5. des opérations faites en cas de concordat judiciaire par 
abandon d'actif. 
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45. — Les ventes publiques au sens de l'article 44 sont 
interdites lorsqu'elles portent sur des produits neufs. 

Est réputé neuf, tout produit qui ne présente pas des 
signes apparents d'usage. 

46. — § 1er. L'interdiction n'est pas applicable aux liqui- 
dations effectuées dans le respect des règles énoncées aux 
articles 24 à 27 et répondant, pour le surplus, aux conditions 
énumérées ci-après. 

§ 2. Tout commerçant désireux de procéder à une liqui- 
dation par vente à cri public, doit en informer le Ministre ou 
la personne par lui déléguée à cet effet, par lettre recom- 
mandée à la poste, et indiquer dans cette lettre la date du 
début des opérations de vente à cri public. Il ne peut être 
procédé à celles-ci que huit jours ouvrables après l'envoi de 
ladite lettre recommandée. 

Un inventaire des produits à liquider selon le procédé de 
la vente publique doit être joint, en double exemplaire, à 
ladite lettre recommandée. 

§ 3. Sauf cas de force majeure, la vente publique doit 
avoir lieu le jour indiqué et elle doit, s'il échet, se poursuivre, 
sans discontinuer, les jours suivants; il peut y être fait excep- 
tion les dimanches et jours fériés. 

§ 4. L'inventaire est reproduit sur les affiches apposées à 
la porte du local de vente trois jours ouvrables au moins avant 
la vente. Ces affiches ne peuvent être retirées avant la fin 
des opérations de vente. 

§ 5. La vente ne peut porter que sur les produits énu- 
mérés à l'inventaire adressé au Ministre ou à la personne par 
lui déléguée à cet effet. 

47. — Tout organisateur d'une vente publique de pro- 
duits manufacturés usagés est personnellement responsable 
du respect de l'interdiction édictée à l'article 45. 

Une telle vente publique ne peut, pour le surplus, avoir 
lieu que dans des locaux destinés exclusivement à cet usage, 
sauf les dérogations accordées en cas de nécessité par le 
Ministre ou la personne par lui déléguée à cet effet. 

48. — En cas de manquement à l'interdiction édictée à 
l'article 45, procès-verbal en est aussitôt dressé et notifié à 
l'organisateur de la vente ainsi qu'à l'officier ministériel 
chargé de procéder aux opérations de vente. 

Par l'effet de cette notification, les produits visés au pro- 
cès-verbal ne peuvent être mis en vente publique et doivent 
être considérés comme saisis dans les mains de l'organisateur 
de la vente aussi longtemps qu'il n'aura pas été statué défini- 
tivement par le tribunal ou que mainlevée n'aura pas été 
accordée par les autorités saisissantes. 

49. — L'officier ministériel chargé de procéder aux opé- 
rations de vente publique, doit refuser son concours: 

1°  si la notification prévue à l'article 46, § 2, n'a pas été 
faite dans les délais fixés; 

2°  aux opérations portant sur des produits qui ne figurent 
pas à l'inventaire imposé à l'article 46, § 2, ou sur des 
produits   considérés   comme   saisis   en   application   du 
deuxième   alinéa   de   l'article  48. 

50. — Le Roi peut lever, pour des produits déterminés, 
l'interdiction édictée à l'article 45, lorsque la vente de ces 
produits par les autres procédés de ventes s'avère difficile ou 
impossible. 

Section 7. — Des achats forcés 
51. — Il est interdit de faire parvenir à une personne, 

sans demande préalable de sa part, un produit quelconque, en 
l'invitant à acquérir ce produit contre paiement de son prix 
ou, à défaut, à le renvoyer à son expéditeur, même sans frais. 

Il peut être dérogé à cette interdiction par le Ministre 
pour les offres faites dans un but philanthropique. Dans ce 
cas, mention doit être faite, au moment de l'offre, du numéro 
de l'autorisation obtenue. 

En aucun cas le destinataire n'est tenu de restituer le pro- 
duit livré ou de le payer, même si une présomption tacite 
d'achat a été formulée. 

Section 8 — Les ventes en chaîne 
52. — Il est interdit d'organiser des ventes par le procédé 

dit « de la boule de neige » ou par des procédés analogues, 
ainsi que de participer à de telles ventes. 

La vente dite « en boule de neige » consiste notamment à 
offrir au public des produits, en lui en faisant espérer l'obten- 
tion, soit à titre gratuit, soit contre remise d'une somme infé- 
rieure à leur valeur réelle sous la condition de placer auprès 
de tiers, contre paiement, des bons, coupons ou autres titres 
analogues ou de recueillir des adhésions ou souscriptions. 

Section 9 — Des ventes itinérantes 
53. — Sans préjudice de l'application de la réglementa- 

tion sur le commerce ambulant et des dispositions légales 
régissant les débits de boissons fermentées et sauf les déroga- 
tions accordées par le Roi pour les produits ou dans les con- 
ditions qu'il détermine, les ventes itinérantes sont interdites. 

Est considérée comme vente itinérante, toute offre en 
vente, exposition en vue de la vente et vente faite au consom- 
mateur par un commerçant ou un intermédiaire en dehors de 
son établissement principal, des succursales ou des agences 
indiquées dans son immatriculation au registre du commerce, 
ou des locaux occupés par une foire commerciale. 

Chapitre ITI — Des pratiques tendant à fausser les conditions 
normales de la concurrence 

54. — Est interdit tout acte contraire aux usages honnêtes 
en matière commerciale par lequel un commerçant ou artisan 
porte atteinte ou tente de porter atteinte aux intérêts profes- 
sionnels d'un ou de plusieurs autres commerçants ou artisans. 

Chapitre IV — De l'action en cessation 

55. — Le président du tribunal de commerce constate 
l'existence et ordonne la cessation d'un acte, même pénale- 
ment réprimé, constituant un manquement aux dispositions: 

a) de l'article 17 réprimant l'usurpation d'appellation d'ori- 
gine; 

b) de l'article 20 relatif à la publicité commerciale; 
c) de l'article 22 sur les ventes à perte; 
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d) des articles 24 à 34 réglementant les ventes en liquida- 
tion, les ventes en solde et les autres ventes à prix 
réduit, ainsi que des arrêtés pris en exécution de ces 
articles; 

e) de l'article 35 interdisant toute offre conjointe de pro- 
duits ou services, ainsi que des arrêtés pris en exécution 
de l'article 43, 5 à 8; 

f) des articles 44 à 48 interdisant ou réglementant cer- 
taines ventes publiques; 

g) de l'article 51 interdisant les achats forcés; 
h) de l'article 53 réglementant les ventes itinérantes; 
i) de l'article 54 interdisant tout acte contraire aux usages 

honnêtes en matière commerciale. 

56. — L'article 55 n'est pas applicable aux actes de contre- 
façon qui sont sanctionnés par les lois sur les brevets d'inven- 
tion, les marques de fabrique ou de commerce, les dessins ou 
modèles industriels et les droits d'auteur. 

57. — La demande fondée sur l'article 55 est formée soit 
à la requête des intéressés, soit à la requête d'un groupement 
professionnel ou interprofessionnel intéressé ayant la person- 
nalité civile. 

Lorsque cette demande concerne un acte défini à l'arti- 
cle 55, litteras a à h, elle peut, en outre, être poursuivie à la 
requête du Ministre ainsi qu'à la requête de toute association 
ayant pour objet la défense des intérêts des consommateurs 
et jouissant de la personnalité civile, pour autant que ces asso- 
ciations soient représentées au Conseil de la Consommation. 

58. — Le président du tribunal de commerce peut pres- 
crire l'affichage de sa décision, pendant le délai qu'il déter- 
mine, aussi bien à l'extérieur qu'à l'intérieur des installations 
du contrevenant et ordonner la publication de son jugement 
par la voie de journaux ou de toute autre manière, le tout aux 
frais du contrevenant. 

Ces mesures de publicité ne peuvent toutefois être pres- 
crites que si elles sont de nature à contribuer à la cessation 
de l'acte incriminé ou de ses effets. 

Elles ne peuvent être exécutées qu'au moment où la dé- 
cision qu'elles concernent n'est plus susceptible d'appel. 

59. — La demande portée devant le président du tribunal 
de commerce est introduite selon les formes du référé. 

Il est statué sur la demande nonobstant toute poursuite 
exercée en raison des mêmes faits devant une juridiction 
pénale. 

Le jugement est exécutoire par provision nonobstant tout 
recours et sans caution. 

Le jugement rendu par défaut n'est pas susceptible d'oppo- 
sition. Quelle que soit la valeur de la demande, le jugement 
est susceptible d'appel. 

L'arrêt rendu par défaut est susceptible d'opposition. 
Toute décision rendue sur une demande fondée sur l'ar- 

ticle 55 est, dans la huitaine et à la diligence du greffier de la 
juridiction compétente, communiquée au Ministre, sauf si la 
décision a été rendue à sa requête. 

En outre, le greffier est tenu d'informer sans délai le 
Ministre du recours introduit contre toute décision rendue 
en application de l'article 55. 

Chapitre V — Des sanctions 

Section 1  — Des sanctions pénales 
60. — Sont punis d'une amende de 26 à 5000 francs, ceux 

qui  commettent une infraction aux dispositions: 
1. des articles 2, 4 et 6 à 10, relatifs à l'indication des prix 

et à l'indication des quantités ainsi que des arrêtés pris 
en exécution des articles 3 et 11; 

2. des arrêtés pris en exécution de l'article 12 relatif à la 
dénomination et à la composition des produits; 

3. de l'article 40, surbordonnant le droit d'émission de 
certains titres à une immatriculation préalable; 

4. de l'article 49, imposant aux officiers ministériels, char- 
gés de procéder aux ventes publiques, l'obligation de 
refuser leur concours dans certaines circonstances. 

Toutefois, lorsqu'une infraction aux dispositions des ar- 
rêtés pris en exécution de l'article 11, 5, relatif aux normes 
du conditionnement des produits, ou aux dispositions de l'ar- 
ticle 12 relatif à la dénomination et à la composition des 
produits, constitue également une infraction à la loi du 20 juin 
1964 sur le contrôle des denrées ou substances alimentaires et 
autres produits, les peines prévues par cette dernière loi sont 
seules applicables. 

61. — Sont punis d'une amende de 1000 à 5000 francs, 
ceux qui, avec mauvaise foi, commettent une infraction aux 
dispositions visées à l'article 55. 

Lorsque les faits soumis au tribunal font l'objet d'une 
action en cessation, il ne peut être statué sur l'action pénale 
qu'après qu'une décision coulée en force de chose jugée a été 
rendue  relativement à l'action en cessation. 

62. — Sont punis d'une amende de 26 à 5000 francs: 
1. ceux qui ne se conforment pas aux prescriptions d'un 

jugement ou d'un arrêt rendu en vertu des articles 55 
et 58 à la suite d'une action en cessation; 

2. ceux qui, volontairement, empêchent ou entravent l'exé- 
cution de la mission des personnes mentionnées aux 
articles 70 et 71 en vue de rechercher et constater les 
infractions ou les manquements aux dispositions de la 
présente loi; 

3. ceux qui, volontairement, même par personne inter- 
posée, suppriment, dissimulent ou lacèrent totalement 
ou partiellement les affiches apposées en application 
des articles 58 et 65. 

63. — Est punie des peines prévues par l'article 496 
du Code pénal, toute infraction à l'interdiction portée à 
l'article 52 prohibant les ventes en chaîne. 

64. — Sans préjudice de l'application des règles habi- 
tuelles en matière de récidive, la peine prévue à l'article 62 
est doublée en cas d'infraction visée au 1°  de cet article, inter- 
venant dans les cinq ans à dater d'une condamnation coulée 
en force de chose jugée prononcée du chef de la même 
infraction. 

65. — Le tribunal peut ordonner l'affichage du jugement 
pendant le délai qu'il détermine aussi bien à l'extérieur qu'à 
l'intérieur des installations du contrevenant et aux frais de 
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celui-ci, de même que la publication du jugement aux frais du 
contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre ma- 
nière; il peut, en outre, ordonner la confiscation des bénéfices 
illicites réalisés à la faveur de l'infraction. 

66. — Les sociétés sont civilement responsables des con- 
damnations aux dommages-intérêts, amendes, frais, confisca- 
tions, restitutions et sanctions pécuniaires quelconques pro- 
noncées pour infraction aux dispositions de la présente loi 
contre leurs organes ou préposés. 

Il en est de même des membres de toutes associations com- 
merciales dépourvues de la personnalité civile, lorsque L'infrac- 
tion a été commise par un associé, gérant ou préposé à l'oc- 
casion d'une opération entrant dans le cadre de l'activité de 
l'association. L'associé civilement responsable n'est toutefois 
personnellement tenu qu'à concurrence des sommes ou valeurs 
qu'il a retirées de l'opération. 

Ces sociétés et associés pourront être cités directement 
devant la juridiction répressive par le ministère public ou la 
partie civile. 

67. — Les dispositions du livre Ier du Code pénal, sans 
exception du chapitre VII et de l'article 85, sont applicables 
aux infractions visées par la présente loi. 

Par dérogation à l'article 43 du Code pénal et hors le cas 
de récidive prévu par l'article 64 de la présente loi, le tri- 
bunal apprécie, lorsqu'il prononce une condamnation pour 
l'une des infractions visées par la présente loi, s'il y a lieu 
d'ordonner la confiscation spéciale. 

A l'expiration d'un délai de dix jours à compter du pro- 
noncé, le greffier du tribunal ou de la Cour est tenu de porter 
à la connaissance du Ministre tout jugement ou arrêt relatif 
à une infraction visée par la présente loi. 

Le greffier est également tenu d'aviser sans délai le Mi- 
nistre de tout recours introduit contre pareille décision. 

Section 2 —- Radiation de l'immatriculation 
68. — Le Ministre peut radier l'immatriculation visée à 

l'article 40: 
1. de celui qui a obtenu son immatriculation au mépris des 

dispositions de l'article 40, alinéa 2, ou de l'article 69, 
§2; 

2. de celui qui, tenu de solliciter sa radiation en application 
de l'article 42, ne s'est pas conformé à cette obligation; 

3. de celui qui a fait l'objet d'un jugement en cessation ou 
d'une condamnation pénale, pour avoir émis des titres 
sans se conformer aux dispositions de l'article 38; 

4. de celui qui ne s'est pas conformé aux obligations résul- 
tant des articles 39, 40, troisième alinéa, et 41, ou des 
arrêtés pris en exécution de l'article 43, § 1er, 1 à 4. 

69. — § 1er. Une immatriculation ne peut toutefois être 
radiée qu'après que la partie en cause a été avisée par lettre 
recommandée à la poste ou exploit d'huissier: 

a) des irrégularités qui lui sont reprochées; 
h) de la mesure à laquelle il s'expose; 
c) du droit dont il dispose de faire valoir, par la même 

voie, ses moyens de défense dans un délai de trente 
jours à dater du jour du dépôt de la lettre recommandée 
à la poste ou de la remise de l'exploit d'huissier. 

§ 2. Toute radiation fait l'objet d'un arrêté ministériel 
motivé, publié par extrait au Moniteur belge, et d'une notifi- 
cation à l'intéressé par lettre recommandée à la poste; elle 
produit ses effets à partir de cette notification. 

En cas de radiation, le Ministre fixe le délai dans lequel 
une nouvelle immatriculation ne peut être obtenue; ce délai 
ne peut dépasser un an à partir de la radiation. 

Toutefois, celui qui a fait l'objet de deux radiations ne 
peut obtenir une troisième immatriculation qu'après un délai 
de cinq ans; en cas de nouvelle radiation, celle-ci est définitive. 

Chapitre VI — Recherche et constatation des actes interdits 
par la présente loi 

70. — § 1er. Sans préjudice des devoirs incombant aux 
officiers de police judiciaire, les agents de l'Etat commission- 
nés à cette fin par le Ministre sont compétents pour recher- 
cher et constater par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à 
preuve du contraire, les infractions prévues aux articles 60 à 
63 de la présente loi. 

§ 2. Ils peuvent, dans l'accomplissement de cette mission: 
1. pénétrer, pendant les heures habituelles d'ouverture ou 

de travail, dans les ateliers, bâtiments, cours adjacentes 
et enclos dont l'accès est nécessaire à l'accomplissement 
de leur mission; 

2. faire toutes les constatations utiles, se faire produire, 
sur première réquisition et sans déplacement, les docu- 
ments, pièces ou livres nécessaires à leurs recherches et 
constatations et en prendre copie; 

3. saisir, contre récépissé, ceux des documents visés au 2°  
qui sont nécessaires pour faire la preuve d'une infrac- 
tion ou pour rechercher les coauteurs ou complices 
des contrevenants; 

4. prélever des échantillons, suivant les modes et les con- 
ditions déterminés par le Roi; 

5. s'ils ont des raisons de croire à l'existence d'une infrac- 
tion, pénétrer dans les habitations privées avec l'autori- 
sation préalable du juge au tribunal de police; les visites 
dans les habitations privées doivent s'effectuer entre 
huit et dix-huit heures et être faites conjointement par 
deux agents au moins. 

§ 3. Dès qu'elles en seront requises par eux, les autorités 
constituées leur prêteront main-forte. 

§ 4. Les agents de l'Etat commissionnés exercent les pou- 
voirs qui leur sont accordés par le présent article sous la sur- 
veillance du procureur général, sans préjudice de leur subor- 
dination à l'égard de leurs supérieurs dans l'administration. 

§ 5. Dans les cas visés au dernier alinéa de l'article 60, 
les infractions peuvent être recherchées et constatées indis- 
tinctement, soit par les personnes visées au présent article, 
soit par celles rendues compétentes par l'article 6 de la loi 
du 20 juin 1964 sur le contrôle des denrées ou substances 
alimentaires et autres produits. 

71. — § 1er. Les agents de l'Etat visés à l'article 70, § 1er, 
sont également chargés de rechercher et de constater les faits 
pouvant donner lieu à l'action prévue à l'article 55, litteras a 
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à h. Ces  constatations  font  l'objet de  rapports transmis au 
Ministre. 

§ 2. Dans l'accomplissement de cette mission, ils disposent 
des pouvoirs énumérés à l'article 70, § 2, 1, 2 et 4. 

72. — Le ministère public, sur le vu des procès-verbaux 
dressés en exécution de l'article 70, § 1", peut ordonner la 
saisie des produits faisant l'objet de l'infraction. 

Les agents commissionnés, lorsqu'ils constatent une infrac- 
tion en vertu des pouvoirs leur conférés par l'article 70, § 1er, 
peuvent procéder, à titre conservatoire, à la saisie des pro- 
duits faisant l'objet de l'infraction. Cette saisie devra être 
confirmée par le ministère public, conformément aux dispo- 
sitions du premier alinéa. 

La personne entre les mains de laquelle les produits sont 
saisis, peut en être constituée gardien judiciaire. 

La saisie est levée de plein droit par le jugement mettant 
fin aux poursuites, lorsque ce jugement est passé en force de 
chose jugée ou par le classement sans suite. 

Le ministère public peut donner mainlevée de la saisie 
qu'il a ordonnée, si le contrevenant renonce à offrir les pro- 
duits dans les conditions' ayant donné lieu aux poursuites; 
cette renonciation n'implique aucune reconnaissance du bien- 
fondé de ces poursuites. 

73. — Les possesseurs d'une attestation d'origine relative 
à un produit déterminé pourront, avec l'autorisation du pré- 
sident du tribunal de commerce du lieu de l'infraction pré- 
sumée, obtenir sur requête contenant élection de domicile en 
ce lieu, de faire procéder par un ou plusieurs experts que 
désignera ce magistrat, à l'examen et à l'analyse d'un produit 
similaire dont ils ont des raisons de croire qu'il fait l'objet 
d'une   usurpation   d'appellation   d'origine. 

Par la même ordonnance, le président pourra faire défense 
aux détenteurs des produits dont l'appellation est contestée, 
de s'en dessaisir, et permettre au titulaire de l'attestation 
d'origine de constituer gardien ou même de faire mettre les 
produits sous scellés. Cette ordonnance sera immédiatement 
signifiée à l'intéressé par un huissier de justice à ce commis. 
Les parties pourront être présentes à la saisie si elles y ont 
été spécialement autorisées  par  le président. 

Si les portes sont fermées ou si l'ouverture en est refusée, 
il sera opéré conformément à l'article 1504 du Code judiciaire. 

Copie du procès-verbal d'examen ou d'analyse sera en- 
voyée par le ou les experts, sous pli recommandé, dans le plus 
bref délai, au saisi et au saisissant. 

74. — Si, dans le mois de la date de cet envoi, constaté 
par le cachet de la poste, le requérant ne s'est pas constitué 
partie civile dans l'instance pénale ou n'a pas assigné le déten- 
teur du produit incriminé et celui qui fait usage de l'appella- 
tion d'origine, devant le tribunal de commerce dont le pré- 
sident a rendu l'ordonnance, celle-ci cessera de plein droit de 
produire ses effets et le détenteur du produit pourra récla- 
mer la remise de l'original de la requête, de l'ordonnance et 
du procès-verbal de mise sous scellés avec défense au requé- 
rant d'en faire usage et de les rendre publics, le tout sans 
préjudice à l'allocation de dommages et intérêts. 

Chapitre VII — Dispositions modificatives, abrogatoires 
et transitoires 

75. •— § 1er. L'article 589 du Code judiciaire est rem- 
placé par la disposition suivante: 

« Le président du tribunal de commerce statue sur les 
demandes prévues à l'article 55 de la loi sur les pratiques du 
commerce, conformément aux règles énoncées aux articles 57 
à 59 de ladite loi. » 

§ 2. Dans l'article 10 de l'arrêté-loi du 14 mai 1946 ren- 
forçant le contrôle des prix, les mots « les infractions à l'arti- 
cle 498 du Code pénal » sont remplacés par les mots « les 
infractions  aux  articles 498 et 499  du  Code pénal». 

§ 3. A l'article 588 du Code judiciaire, il est ajouté un 12°,  
libellé comme suit: 

« 12°  les demandes formées en vertu de l'article 73 de la 
loi sur les pratiques du commerce. » 

76. — Sont abrogés à la date d'entrée en vigueur de la 
présente loi: 

1. la loi du 20 mai 1846 sur les ventes publiques, en détail, 
de marchandises neuves, modifiée par les lois du 29 mars 
1929 et du 16 août 1932, par l'arrêté royal n°  64 du 
30 novembre 1939, confirmé par la loi du 16 juin 1947, 
et par l'article 109 de l'article 3 de l'annexe au Code 
judiciaire; 

2. la loi du 30 juillet 1923 concernant l'affichage des prix 
de vente au détail des marchandises et denrées de pre- 
mière nécessité servant à l'alimentation, à l'habillement, 
au chauffage et à l'éclairage; 

3. l'arrêté royal n°  55 du 23 décembre 1934 protégeant les 
producteurs, commerçants et consommateurs contre cer- 
tains procédés tendant à fausser les conditions normales 
de la concurrence; 

4. l'arrêté royal n°  121 du 26 février 1935 protégeant les 
commerçants et les consommateurs contre certains pro- 
cédés en matière de vente au détail de marchandises 
non usagées, modifié par la loi du 28 décembre 1957; 

5. la loi du 9 février 1960 permettant au Roi de régle- 
menter l'emploi des dénominations sous lesquelles les 
marchandises sont mises dans le commerce; 

6. l'article 575 du Code judiciaire. 

77. — Sont abrogés un an après la publication de la pré- 
sente loi au Moniteur belge ': 

1. l'arrêté royal n°  61 du 13 janvier 1935 limitant et régle- 
mentant la vente avec primes, modifié par les arrêtés 
royaux n°  154 du 18 mars 1935. n°  186 du 30 juin 1935 
et n" 294 du 30 mars 1936; 

2. l'arrêté royal du 12 novembre 1935 réglant l'exécution 
de l'article 4 de l'arrêté royal du 13 janvier 1935 limi- 
tant et réglementant la vente avec primes; 

3. l'arrêté royal du 12 novembre 1935 organisant le con- 
trôle en vue de l'application des arrêtés royaux limitant 
et réglementant la vente avec primes; 

4. l'arrêté royal du 4 novembre 1955 prohibant l'offre de 
primes à l'achat de pâtes alimentaires. 

1 La  loi  a  été  publiée  dans  le  Moniteur  belge du   30  juillet  1971. 
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78. — L'arrêté royal n° 188 du 27 juillet 1935 relatif à 
l'affichage des prix dans les établissements fournissant du 
logement ou des repas est abrogé, à une date à fixer par le 
Roi, dans un arrêté pris, en cette matière, pour l'exécution 
de l'article 3, 1°,  de la présente loi. 

79. — Les dispositions réglementaires, non contraires à 
la présente loi. demeurent en vigueur jusqu'à leur abrogation 
ou leur remplacement par des arrêtés qui seraient pris pour 
l'exécution de la présente loi. 

Chapitre VIII — Dispositions finales 

80. — La présente loi entre en vigueur trente jours après 
sa publication au Moniteur belge2, à l'exception des dis- 
positions du chapitre II, section 5, lesquelles entrent en 
vigueur un  an après cette date. 

Toutefois, dès l'entrée en vigueur de la présente loi, les 
personnes visées à l'article 40, peuvent demander l'immatri- 
culation  préalable  prévue  à  cet article. 

81. — Ceux qui ont émis des titres sous le régime des 
arrêtés royaux visés à l'article 77, sont tenus d'honorer ces 

2 La  loi   a  été  publiée  dans  le  Moniteur  belge  du  30  juillet  1971. 

titres pendant un an à partir de l'entrée en vigueur du cha- 
pitre II, section 5. 

82. —- Le Roi exerce les pouvoirs à Lui confiés par les 
dispositions du chapitre II de la présente loi, sur la propo- 
sition conjointe des Ministres qui ont les Affaires économiques 
et les Classes moyennes dans leurs attributions. 

Lorsque des mesures à prendre en exécution de la pré- 
sente loi concernent des produits ou services qui, dans les 
domaines visés par les chapitres I ou II, sont réglementés ou 
susceptibles d'être réglementés à l'initiative d'autres Ministres 
que celui qui a les Affaires économiques dans ses attributions, 
ces mesures doivent porter, dans leur préambule, référence à 
l'accord des Ministres intéressés. Le cas échéant, ces mesures 
sont proposées conjointement par les Ministres intéressés et 
exécutées par eux, d'un commun accord, chacun en ce qui le 
concerne. 

Il en est de même lorsque, dans les domaines visés par les 
chapitres I ou II, des mesures à prendre à l'initiative d'autres 
Ministres que celui qui a les Affaires économiques dans ses 
attributions, concernent des produits ou des services régle- 
mentés ou susceptibles d'être réglementés en exécution de la 
présente loi. 

LETTRES DE CORRESPONDANTS 

Lettre de la République fédérale d'Allemagne 
Professeur D' Friedrich-Karl BEIER 

et I)' Paul KATZENBERGER, Munich 
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CHRONIQUE DES OFFICES DES BREVETS 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Rapport annuel du commissaire des brevets 
pour Tannée d'exercice 1971 

I. Fonctions 

L'Office des brevets administre les lois sur les brevets pro- 
mulguées par le Congrès conformément à l'article 1er, sec- 
tion 8, de la Constitution, et les lois fédérales sur les marques. 
Dans l'accomplissement de ses fonctions en matière de bre- 
vets, l'Office examine les demandes et délivre des brevets 
lorsque les déposants y ont droit selon la loi, publie et dif- 
fuse des informations sur les brevets, maintient des dossiers 

de recherche sur les brevets des Etats-Unis et de l'étranger, 
entretient une salle de recherche publique et une bibliothèque 
scientifique, enregistre les cessions des brevets et fournit au 
public des copies des brevets et des documents officiels con- 
nexes. Conformément au titre 15, sections 1051 à 1127, du 
Code des Etats-Unis, l'Office des brevets examine, enregistre, 
et place dans ses archives les marques utilisées dans le com- 
merce qui peuvent être protégées en vertu des lois fédérales 
sur les marques. 

II. Principaux faits survenus pendant l'année d'exercice 1971 

* Le nombre des nouvelles demandes déposées a augmenté 
de plus de 3500 pour atteindre le chiffre sans précédent de 
104 160. 
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* Un chiffre record de plus de 70 500 brevets délivrés a été 
atteint au cours de l'année d'exercice 1971. 
* Dans le cadre de la réorganisation de la structure de 
fonctionnement de l'Office des brevets, un Bureau d'évalua- 
tion et de prévision technologiques a été constitué au sein du 
Bureau de la planification, du budget et de l'évaluation dont 
les services ont été récemment regroupés, ainsi qu'un Bureau 
des inventions et des brevets de l'Etat. 
* L'institution d'un système de classification internationale 
des brevets et d'un système international d'enregistrement des 
marques a progressé. 
* Une étude des lois et des procédures d'examen en matière 
de marques a été achevée et un programme destiné à appli- 
quer les recommandations de cette étude a été élaboré. 
* Plus de 23 000 000 de documents, notamment des brevets, 
des marques, des publications et des manuscrits, ont été four- 
nis  au  public  et   aux  organismes   publics. 

III. Examen des brevets et des marques 

Le nombre des demandes de brevets déposées et celui des 
demandes examinées ont à nouveau atteint cette année des 
niveaux sans précédent. Le nombre des nouvelles demandes 
déposées a augmenté de 3 500 pour atteindre 104160. Ce 
chiffre record a été toutefois plus que compensé par le nom- 
bre des demandes examinées qui s'est élevé à 109 245, ce qui 
représente une différence de plus de 5000 demandes. De ce 
fait, les nouvelles demandes sont examinées dans un délai de 
moins de douze mois en moyenne à compter de leur dépôt. 

Bien que les travaux d'impression des brevets aient été 
fortement perturbés en raison de la situation financière incer- 
taine qui a résulté d'une augmentation des coûts d'impres- 
sion au milieu de l'année, le chiffre sans précédent de 70 669 
brevets imprimés a été atteint. 

Après un accroissement du nombre des demandes de mar- 
ques déposées — plus de 6000 au cours des trois dernières an- 
nées — une légère baisse s'est produite cette année. 32 803 
demandes de marques seulement ont été déposées, soit envi- 
ron 1000 de moins que l'année précédente. Le nombre des 
marques enregistrées a aussi légèrement diminué pour at- 
teindre 21868. 

IV. Législation sur les brevets et les marques 

Le 92e Congrès a poursuivi ses efforts en vue de la revision 
générale de la législation sur les brevets. Le 8 février 1971, 
le Sénateur McClellan a présenté le projet S.643 faisant suite 
au projet S. 2756 du 91e Congrès. Ce projet modifie très avan- 
tageusement les lois sur les brevets, notamment en instituant 
un système de dépôt du cessionnaire pour les demandes de 
brevets, des normes modernisées et clarifiées pour juger de la 
nouveauté et de la non-évidence des inventions, un réexamen 
sur demande des brevets récemment délivrés et une durée des 
brevets de vingt ans à partir de la date du dépôt de la de- 
mande. Le Sénateur Scott a présenté à nouveau des amende- 
ments au projet S. 643 en vue de clarifier et de stabiliser les 
relations aléatoires et variables existant entre les lois sur les 
brevets et la législation antitrust. 

Le Sous-Comité des brevets, des marques et du droit 
d'auteur du  Comité judiciaire  du  Sénat  a  consacré  des au- 

diences à l'examen des amendements du Sénateur Scott et de 
certaines dispositions du projet S. 643. Le Département du 
commerce a déposé en faveur du projet S. 643 et des amen- 
dements du Sénateur Scott, tout en recommandant certaines 
modifications de ces textes. 

A la demande du Département du commerce, un projet de 
loi a été présenté pour permettre aux Etats-Unis d'adhérer 
aux articles 1 à 12 de l'Acte de Stockholm de la Convention 
de Paris. Cela entraîne des amendements des lois sur les 
brevets afin de reconnaître le droit de priorité aux certificats 
d'auteur d'invention. Des audiences du Sénat et de la Cham- 
bre des représentants ont été consacrées à l'examen de ce pro- 
jet, qui a été adopté par la Chambre des représentants le 
21 juin 1971. 

Un projet de loi a été déposé, qui vise à amender la légis- 
lation sur les brevets et à donner au Commissaire des brevets 
le pouvoir de continuer d'effectuer des études et des pro- 
grammes sur les questions des marques et des brevets sur le 
plan national et international. La Chambre des représentants 
lui a consacré tin certain nombre d'audiences. Le Sénat a 
adopté ce texte sans  tenir d'audience. 

Une mesure destinée à remédier aux difficultés causées 
aux déposants et aux titulaires de brevets et de marques parles 
retards résultant de la situation critique dans laquelle se trou- 
vait le service postal au printemps 1970 a été promulguée le 
30 juin 1971 ». 

Le Sénateur McClellan a présenté un projet visant à attri- 
buer au Commissaire des brevets le statut de Secrétaire-ad- 
joint au commerce en matière de brevets et de marques, à 
autoriser le Commissaire des brevets à faire grâce du paie- 
ment tardif de la taxe de délivrance, et à modifier la nature de 
la nomination des examinateurs principaux dont la désigna- 
tion ne relèvera plus du Président mais sera faite dans le 
cadre de l'administration publique. 

Le 30 décembre 1970 a été promulguée la loi 91-577 2 des- 
tinée à instaurer un système de protection légale des plantes 
à reproduction sexuée, dont l'administration a été confiée au 
Département de l'agriculture. Cette loi a été élaborée à 
la suite des vives préoccupations manifestées par le secteur 
agricole quant à la recherche de moyens capables d'assurer 
aux plantes, quel que soit leur mode de reproduction, une pro- 
tection analogue à celle des brevets et elle correspond a cer- 
tains égards aux lois sur les brevets. 

V. Activités internationales 

VI. Volume de travail des services 
Au cours de l'année d'exercice 1971, l'Office des brevets 

a fourni plus de 23 000 000 de documents au public et aux 
organismes publics. Il a été donné suite à plus de 5 000 000 
de commandes de brevets et de marques. Plus de 3 000 000 
de documents ont été fournis à l'étranger dans le cadre des 
accords de recherche, plus de 1 000 000 ont été remis à des 
bibliothèques et plus de 200 000 brevets ont été placés en 
stock. 

1 La Propriété industrielle, 1971, p. 243. 
2 Cette loi  sera  publiée dans un  prochain numéro  de  La Propriété 

industrielle. 
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VII. Institut de formation de l'Office des brevets 

Le programme de formation de l'Institut a fonctionné 
toute l'année dans le cadre d'une session unique regroupant 
les précédentes sessions de niveau élémentaire et avancé. Il 
a été jugé souhaitable de passer d'un programme à deux 
sessions à un programme à une seule session en raison de la 
diminution du délai d'attente pour l'examen des demandes, 
l'examinateur accomplissant l'ensemble du cycle d'examen 
dans un délai qui diminue progressivement. 

Au total, 132 examinateurs de brevets ont mené à terme 
le programme de l'année d'exercice 1971. Trois employés de 
l'administration des Etats-Unis n'appartenant pas à l'Office 
des brevets, cinq personnes de l'industrie privée et dix hôtes 
étrangers ont également participé à ce programme. 1179 exa- 
minateurs de brevets au total avaient achevé leur stage de 
formation à l'Institut à la date du 30 juin 1971. 

VIII. Programme d'amélioration de l'environnement 

Le Programme d'amélioration de l'environnement, lancé 
à la demande du Président Nixon, s'est poursuivi. Ce pro- 
gramme, qui prévoit d'examiner en priorité les demandes de 
brevets portant sur des dispositifs ou des procédés de nature 
à enrayer les atteintes à l'environnement, a été lancé en fé- 
vrier 1970. Au 30 juin 1971, plus de 400 demandes d'examen 
prioritaire avaient été acceptées et plus de 100 brevets avaient 
été délivrés, dont 45 % environ relatifs à la pollution de l'air, 
10 °/o  à la pollution de l'eau, et 45 °/o  à la pollution des sols. 

IX. Mise au point de systèmes de recherche 

Le programme expérimental lancé en vue de déterminer 
les possibilités d'établir une classification à l'aide d'un ordi- 
nateur a été associé à un programme expérimental compor- 
tant une recherche mécanographique des stuctures chimiques 
en vue de former un projet unique qui est actuellement connu 
sous le sigle de POTOMAC (Patent Office Techniques of 
Mechanized Access and Classification). 

Les travaux relatifs à l'établissement d'un fichier central 
expérimental en vue de faire des essais aux divers stades du 
projet POTOMAC se poursuivent. Une partie du fichier cen- 
tral expérimental doit porter sur les priorités établies par le 
Président Nixon pour l'amélioration de l'environnement. Le 
sujet choisi à cette fin est « le contrôle des émissions des mo- 
teurs à combustion interne ». 

Le contrat relatif à la conversion par clavier des brevets 
en une forme déchiffrable à la machine a été modifie de fa- 
çon à permettre la conversion d'environ 10 000 brevets. En 
outre, deux contrats ont été attribués aux fabricants de ma- 
tériel de reconnaissance optique en vue d'étudier la possibi- 
lité d'utiliser le matériel de reconnaissance optique pour la 
conversion des dossiers de brevets et de déterminer la réduc- 
tion de coûts à laquelle on peut s'attendre. 

Au cours de l'année, des études lexicographiques sur l'ana- 
lyse du contenu des brevets par des méthodes mécanographi- 
ques ont été entreprises. Une analyse d'un certain nombre de 
brevets en vue de déterminer des listes de fréquence d'utili- 
sation des mots et des expressions a été effectuée sous contrat. 

Sur la base de ces listes, des questionnaires ont été établis et 
adressés au titulaire du contrat pour rechercher le dossier 
afin d'identifier les brevets contenant des notions différentes. 

En même temps, un contrat a été attribué en vue de la 
mise au point d'une langue d'interrogation afin de permettre 
aux examinateurs de brevets et aux utilisateurs futurs de com- 
muniquer avec un ordinateur dans une langue pratiquement 
analogue à l'anglais. Cette langue permettra à un utilisateur 
qui ne connait pas le système de communiquer avec l'ordina- 
teur après un minimum de formation tout en permettant aussi 
à un utilisateur expérimenté d'employer une expression lo- 
gique aussi élaborée qu'il le désirera. 

Les travaux relatifs à l'établissement d'un programme de 
recherche des structures chimiques se poursuivent. Ces struc- 
tures chimiques sont représentées selon la Hay ward Notation, 
qui est un système de représentation portant le nom de l'em- 
ployé de l'Office des brevets qui l'a élaboré. La prochaine 
étape de ces travaux portera sur la mise au point d'un pro- 
gramme pour la conversion, à l'aide d'un ordinateur, des 
structures chimiques selon la Hay ward Notation dans des 
diagrammes structurels pour la visualisation électronique. 

Afin de pouvoir continuer à utiliser un instrument de 
recherche qui existe déjà, sans entraîner de dépenses pour les 
pouvoirs publics, l'Office des brevets a conclu un accord 
d'échange avec une entreprise privée portant sur l'utilisation 
des dossiers de recherche Termatrex. Ces dossiers, qui com- 
portent des cartes perforées suivant des termes d'index tirés 
de certains brevets, avaient précédemment été utilisés de fa- 
çon limitée dans un certain nombre de disciplines techniques, 
dont la plus importante était la classe 424 qui comprend les 
médicaments et les poisons. Conformément à une proposition 
présentée par la RE M AC International Corporation, l'Office 
des brevets a accepté de fournir les données particulières por- 
tant sur les informations variables (indexées) de la classe 424 
en échange des cartes perforées Termatrex contenant ces in- 
formations et du matériel nécessaire pour utiliser les cartes. 

X. Réorganisation de l'Office des brevets 

La réorganisation de l'Office des brevets a pris effet le 
16 novembre 1970. Dans le cadre de cette réorganisation, le 
Bureau de la planification et de la programmation, la section 
du budget du Bureau du budget et des finances et le Bureau 
de l'évaluation qui avait été récemment créé ont fusionné 
pour former le Bureau de la planification, du budget et de 
l'évaluation. En outre, le Bureau du traitement automatique 
des données a été réuni à la section de l'analyse des systèmes 
du Bureau de l'Organisation et de l'analyse des systèmes pour 
constituer un Bureau des systèmes de données qui fait rapport 
directement au Commissaire des brevets. 

La structure interne de l'Office des brevets a encore été 
modifiée à compter du 4 mai 1971 à la suite de la création du 
Bureau des inventions et des brevets de l'Etat. Ce Bureau 
s'occupera pour la première fois en même temps de l'adminis- 
tration du décret-loi 10 096 qui traite de l'attribution des 
droits pour les inventions faites par des fonctionnaires et 
des questions touchant le Comité sur la politique de l'Etat 
en matière de brevets qui étudie le problème de l'attribution 
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des droits pour les inventions faites par les détenteurs de 
contrats d'Etat. En outre, dans le cadre de la réorganisation 
du 4 mai 1971, un Bureau d'évaluation et de prévision tech- 
nologiques placé au sein du Bureau de la planification, du 
budget et de l'évaluation a été constitué. 

XI. Etude sur les marques 

En septembre 1970, le Secrétaire au commerce a désigné 
un Comité consultatif public pour les questions de marques 
chargé d'étudier les lois et règlements sur les marques, ainsi 
que les procédures d'examen de marques. Ce comité, composé 
d'un comité permanent de VU.S. Trademark Association, 
a présenté officiellement son premier rapport au Commissaire 
des brevets en juin. Ce rapport contenait soixante-quatre re- 
commandations portant sur toute une gamme de procédures 
d'examen de marques et notamment sur l'administration, les 
modalités d'examen des demandes, les procédures à suivre 
après l'enregistrement, les procès entre les parties, les presta- 
tions au public, et la formation des examinateurs de marques. 
A la fin de l'année, un programme a été établi pour mettre 
en œuvre de nombreuses recommandations du rapport. 

XII. Programme relatif au fichier central 

Pendant la première année complète d'application du pro- 
gramme relatif au fichier central, 28 300 brevets ont été exa- 
minés par l'Office des brevets au titre de ce programme. Dans 
le cadre de ce programme, le texte complet des demandes de 
brevets accordées est converti sous une forme déchiffrable 
à la machine sur bande magnétique et est utilisé pour faire 
fonctionner le Linotron du Government Printing Office afin 
de composer les textes des brevets en vue de l'impression. 
Par la suite, l'Office des brevets conserve les bandes pour 
l'établissement d'un fichier central contenant le texte complet 
des brevets en prévision d'une utilisation ultérieure en vue de 
la classification et de la recherche à l'aide d'un ordinateur. 
Cette année, environ 746,8 millions de caractères du texte 
des descriptions des brevets ont pu être identifiés et ont été 
utilisés pour composer plus de 121 000 pages de texte impri- 
mé. Au cours de l'année prochaine, le nombre de brevets 
devant être imprimés dans le cadre du programme relatif au 
fichier central va sans doute doubler, ce qui portera le nom- 
bre de données sur les brevets du fichier central déchiffrables 
à la machine à plus de 80 000. 

XIII. Nouvelles initiatives 

1. Formulaire de premier examen 

Au cours de l'année, xine phase d'un programme destiné à 
réduire le temps nécessaire au personnel spécialisé pour 
examiner les brevets a été appliquée à titre expérimental. 

Les examinateurs ont commencé, à titre d'essai, à écrire 
à la main le premier rapport d'examen adressé aux deman- 
deurs de brevets, en utilisant un formulaire spécialement con- 
çu à cette fin. Bien que l'efficacité du programme pour le but 
visé soit encore au stade de l'évaluation, le volume de travail 
de dactylographie a déjà été sensiblement réduit. 

2. Index des décisions 

Pour assurer le respect des dispositions de la loi sur la 
liberté de l'information (Freedom of Information Act), l'Of- 
fice des brevets a commencé à préparer à l'intention du public 
des index des décisions définitives rendues par les comités 
d'appel de l'Office des brevets. Sur la base d'un plan qu'il a 
mis au point en 1970, le bureau du Solicitor, assisté du per- 
sonnel du comité d'appel, a indexé les quelque 9 000 décisions 
rendues par le comité depuis la date d'entrée en vigueur de 
la loi. Chaque décision a été indexée en fonction du point du 
droit des brevets qu'elle soulevait. De plus, près de 700 déci- 
sions du Comité des collisions de brevets (Board of Patent 
Interferences) ont été aussi indexées et des travaux sont en 
cours au sujet des décisions du Commissaire des brevets. Les 
textes imprimés sur ordinateur des index seront mis à la dis- 
position du public en 1972. 

3. Inventaire officieux de la classification des brevets 

Toutes les classifications officieuses des brevets des Etats- 
Unis placées dans les dossiers de recherche des examinateurs 
de l'Office des brevets ont fait l'objet d'un inventaire en 
1970. Sur la base de cet inventaire, une documentation de 
tous les brevets officieux et de leur classification dans des 
sous-classes et des résumés officieux a été établie. A la fin de 
l'année d'exercice, un Supplément au Manuel de classification 
contenant toutes les informations à ce sujet a été publié. 
Aussi, le contenu des sous-classes et des résumés officieux, 
qui est un instrument de recherche utile, est actuellement à la 
disposition de tous les examinateurs et du public. 

4. Programme concernant les assistants juridiques 

En septembre, un nouveau programme destiné à permettre 
aux jeunes examinateurs de brevets d'exercer les fonctions 
d'assistants juridiques (law clerks) auprès des membres du co- 
mité d'appel, a été mis en œuvre. En plus de leur contribution 
importante au règlement des affaires en instance devant le 
comité, ces jeunes examinateurs ont reçu une formation qui 
leur permettra de développer leur capacité d'examen et qui 
suscitera davantage d'intérêt de leur part pour les carrières 
offertes par l'Office des brevets. 

5. Etude sur les besoins des utilisateurs 

Une étude concernant les besoins des utilisateurs, qui a 
été achevée en mai 1971, visait à réunir des informations 
fondamentales sur les utilisateurs des éléments d'information 
concernant les brevets et les préférences des utilisateurs; ses 
résultats pourraient servir de base à l'Office des brevets pour 
élaborer des plans tendant à améliorer la diffusion des infor- 
mations sur les brevets. L'utilisation des informations sur les 
brevets en dehors des milieux professionnels qui s'occupent 
des brevets à des fins d'information technique présentait un 
intérêt particulier. Une question importante qui se posait 
était celle de savoir si l'Office des brevets devrait accroître 
ses efforts ou réorienter son action afin de faire parvenir des 
informations sur les brevets aux milieux techniques. Actuelle- 
ment, les conclusions de cette étude sont évaluées en vue de 
leur application ultérieure. 
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6.  Evaluation et prévision technologiques 

Une des nouvelles initiatives les plus intéressantes prises 
par l'Office des brevets cette année a été la création d'un 
Bureau d'évaluation et de prévision technologiques en vue de 
tirer profit de l'abondance des informations statistiques pro- 
venant de l'Office des brevets en tant que sous-produit des 
travaux d'examen et de délivrance des brevets. Les rapports 
qui seront diffusés par ce Bureau contiendront une analyse 
de l'évolution des activités techniques de toute la gamme des 
disciplines technologiques. Des rapports seront aussi établis 
au sujet de l'état des progrès techniques aux Etats-Unis par 
rapport à ceux des pays étrangers, éventuellement avant 
qu'ils n'aient des incidences sur les marchés mondiaux. A 
l'aide de ces informations, les pouvoirs publics pourront 
mieux canaliser leurs ressources en vue de stimuler les régions 
en retard sur le plan technique et l'industrie sera mieux à 
même de rivaliser avec ses concurrents étrangers sur les mar- 
chés mondiaux. 

7.  Salle de recherche publique de  microfilms 

En vue d'améliorer les prestations au public, des bobines 
supplémentaires de chargeur de film à 16 mm contenant des 
brevets ont été placées dans les dossiers de films de la salle 
de recherche. Les nouvelles bobines commencent par le bre- 
vet portant le numéro 2 000 000 et continuent jusqu'au brevet 
ri" 2 499 999. Ces travaux offriront non seulement un moyen 
plus rapide de recherche des brevets, mais permettront aussi 
de supprimer près de 2 300 volumes reliés des dossiers de bre- 
vets numériques de la salle de recherche. Il est prévu de pour- 
suivre ce projet jusqu'au moment où l'on disposera d'une 
série complète de films de 16 mm pour les brevets en ordre 
numérique en vue de leur utilisation dans la salle de recher- 
che. 

XIV. Dépenses et recettes d'exploitation 

Les crédits mis à la disposition de l'Office des brevets 
pour l'exercice financier 1971 seront évalués à 56104 000 de 
dollars, dont 50 000 000 au titre du budget régulier, 6 094 000 
au titre de suppléments pour couvrir les augmentations de 
salaires et de frais d'impression, et 10 000 dollars reçus à 
titre  de  remboursement. 

Pendant cette période, le coût des programmes s'est élevé 
à 55122 519 de dollars, à quoi il faut ajouter 950 705 dollars 
pour des dépenses engagées antérieurement, le montant total 

des sommes engagées au cours de l'exercice 1971 s'élevant 
aussi à 56 073 224 dollars, c'est-à-dire a 99,95 °/o  des engage- 
ments autorisés. 

Les indemnités versées à 2656 employés en moyenne ont 
représenté 67 °/o  du montant total des dépenses de fonction- 
nement; les frais connexes de prestations aux employés au 
titre de l'assurance-vie, l'assurance-maladie, les contributions 
à la caisse de retraite, les taxes au titre de la loi sur la contri- 
bution d'assurance fédérale, les gratifications, les versements 
au fonds de compensation des employés, et les autres pres- 
tations diverses, 5 °/o;  les frais d'impression et de reproduc- 
tion, 21%; et les autres frais de fonctionnement, 7 °/o.  

L'Office a reçu 27 886 126 dollars provenant des taxes 
et dépôts de sources diverses. Le remboursement de 98 822 
dollars et l'accroissement net de 281 761 dollars du fond de 
dépôt des recettes non utilisées ont produit un revenu net 
de 27 505 543 dollars. Ce montant dépasse le 1 227 582 dollars 
le montant sans précédent de 26 277 961 dollars atteint pour 
l'exercice 1970. Le revenu net pour 1971 représentait 50°/o  
des  frais  de  fonctionnement. 

XV. Divers 

A la suite des aménagements qui ont dû être apportés au 
programme d'impression en raison de difficultés de trésorerie, 
l'Office des brevets a été obligé d'envisager une nouvelle date 
pour la délivrance de 675 brevets prévue pour le 9 mars et 
de 625 brevets prévue pour le 16 mars. Pour cela il a fallu 
annuler les numéros de brevets qui avaient été initialement 
attribués à ces cas: les numéros 3 568 499 à 3 568 552 et les 
numéros 3 568 981 à 3 569 601 pour la publication du 9 mars 
et 3 570 850 à 3 571 474 pour la publication du 16 mars. C'est 
la première fois depuis le 13 juillet 1836, date à laquelle le 
brevet n°  1 a été délivré, qu'un nombre si important de numé- 
ros de brevets a été annulé. 

Un autre événement exceptionnel survenu au cours du 
même exercice, dû à peu près à la même difficulté, réside 
dans le fait que l'on a délivré des brevets les 28 et 29 juin 
1971 pour rattraper le retard pris dans l'impression des bre- 
vets après la réduction antérieure. C'était la première fois 
que des brevets avaient été délivrés un autre jour que le 
mardi, ainsi que deux jours consécutifs depuis avant 1900, 
au moins. 

XVI. Statistiques 
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NÉCROLOGIE 

Marcel Boutet 

Une grande figure des milieux internationaux de la pro- 
priété intellectuelle vient de disparaître: en effet, le Prési- 
dent de l'Association littéraire et artistique internationale 
(ALAI) — probablement parmi ses titres celui auquel il tenait 
le plus — Marcel Boutet n'est plus. Il est décédé subitement à 
Paris le 12 décembre 1971. 

L'annonce de cette pénible nouvelle bouleversa tous ceux 
— et ils furent nombreux — qui avaient eu l'occasion de con- 
naître et d'apprécier les grandes qualités du Président Boutet. 
Lui qui faisait de si émouvants panégyriques, lui qui, à chaque 
assemblée générale de l'organisation qu'il présidait, ne man- 
quait jamais de prononcer l'éloge funèbre des membres dis- 
parus, sachant trouver pour chacun les mots ou les images 
qu'il fallait, est aujourd'hui celui auquel un vibrant hommage 
posthume doit être rendu et ce n'est pas sans une vive 
émotion que je lui dédie ces quelques lignes. 

La carrière du Président Boutet fut tout entière tournée 
vers la justice et le droit. Il y a des professions, comme il y a 
des sites, où souffle l'esprit: celle d'avocat en est une; Marcel 
Boutet la choisit et elle lui procura ses plus grandes joies spi- 
rituelles. Né le 31 octobre 1894, il fit de solides études de 
droit et, de l'Université, passa directement au barreau, s'ins- 
crivant comme avocat à la Cour d'appel de Paris. De 1949 à 
1952 il fut membre du Conseil de l'Ordre des avocats, de cet 
Ordre que le magistrat français d'Aguesseau se plaisait à 
qualifier d'« aussi ancien que la Magistrature, aussi noble que la 
Vertu, aussi nécessaire que la Justice ». Ayant prêté serment 
en 1921, à l'âge de 27 ans, il eut la fierté de fêter le cinquan- 
tenaire de son inscription au barreau de Paris le 18 novembre 
1971, soit peu de temps avant que la maladie ne l'emportât. 

Dans l'exercice de sa profession d'avocat, où il fit preuve 
d'une admirable intégrité, Marcel Boutet se spécialisa dans les 
causes mettant en jeu la reconnaissance ou la défense des 
droits de propriété intellectuelle. De nombreux jugements ou 
arrêts furent rendus à la suite de ses brillantes plaidoiries et la 
jurisprudence française en cette matière lui doit certainement 
beaucoup. Cette spécialisation l'amena, après la dernière 
guerre mondiale, à faire partie des délégations de la France 
dans les nombreuses conférences diplomatiques qui se suc- 
cédèrent pour reviser les conventions de propriété intel- 
lectuelle ou élaborer de nouveaux instruments internatio- 
naux. Bruxelles (1948), Genève (1952), Lisbonne (1958), 
Stockholm (1967), Paris (1971), Genève (1971), pour ne ci- 
ter que les plus importantes: autant d'étapes qui jalonnèrent 
le chemin de sa vie internationale. Prenant son bâton de 
pèlerin, comme il aimait le rappeler, pour prêcher ce qu'il 
estimait, en toute probité et en toute sincérité, être la vraie 
doctrine des droits de l'esprit, il parcourut le monde à l'occa- 
sion des innombrables réunions, groupes de travail, comités 
d'experts,   congrès   ou   conférences.   Partout,   il   fut  présent, 

exposant avec conviction ses opinions ou ses préoccupations, 
attirant l'attention sur les conséquences possibles des solu- 
tions envisagées, défendant avec exaltation des positions me- 
nacées, mais acceptant d'entendre, parfois avec scepticisme, 
toujours avec courtoisie, les points de vues adverses. Ses re- 
marques, ses avis, ses suggestions le faisaient souvent appa- 
raître, pour certains d'entre nous, comme « la conscience de 
l'Union de Berne ». 

Bien que ses activités professionnelles le portassent 
beaucoup plus vers des questions de propriété industrielle — 
il faut rappeler qu'il était en France membre du Conseil 
supérieur de la propriété industrielle et qu'il présida le 
groupe français de l'Association internationale pour la pro- 
tection de la propriété industrielle (AIPPI) — le droit d'au- 
teur l'attira davantage et devint son « violon d'Ingres » dont 
il joua d'ailleurs excellemment. Sa connaissance approfondie 
de la Convention de Berne en fit un expert très écouté. Son 
sens de la rédaction des textes juridiques, sa concision dans 
l'énoncé des principes ou des stipulations lui permirent de 
prendre fréquemment une part prépondérante dans l'élabo- 
ration des dispositions législatives ou conventionnelles. 

Sur le plan national, il fut l'éminent rapporteur du projet 
de loi, préparé par la Commission de la propriété intellec- 
tuelle et qui aboutit à la nouvelle loi du 11 mars 1957 sur la 
propriété littéraire et artistique. Il consacra toute son énergie 
à cette codification légale du droit d'auteur en France, qui 
demeure l'un des plus beaux fleurons du législateur de ces 
dernières années. 

Sur le plan international, il joua un rôle actif au sein de la 
délégation de son pays pour éviter dans toute la mesure du pos- 
sible que l'évolution du droit et l'adaptation des conventions 
aux nécessités contemporaines d'ordre politique, économique 
ou social ne se réalisent au mépris des intérêts des auteurs. 
Il fut appelé, à maintes reprises, à présider des délibérations: 
il s'acquitta de cette tâche toujours avec élégance, avec tact, 
avec impartialité, dans la seule perspective de servir la cause 
du droit d'auteur. 

Mais Marcel Boutet fut aussi, et surtout, le Président de 
F ALAI, organisation internationale non gouvernementale, 
créée à l'initiative de Victor Hugo et qui s'enorgueillit, à juste 
titre, d'être à l'origine de la Convention de Berne. Il succéda 
à cette présidence à Georges Maillard, qui lui-même prenait 
la relève du Bâtonnier Pouillet, bien connu des étudiants en 
droit pour son célèbre Manuel. Elu en 1947, il occupa ce poste 
jusqu'à sa mort, soit près de vingt-cinq années durant 
lesquelles il se dévoua corps et âme au prestige de ce 
groupement de juristes amoureux du droit de la propriété 
littéraire et artistique. Il sut lui donner l'impulsion nécessaire 
et la vitalité indispensable à toute action menée à l'échelle 
internationale, en dépit de moyens modestes. Il en dirigea les 
destinées de façon magistrale et sa disparition est incontesta- 
blement une lourde perte pour cette Association. Certes, le 
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flambeau passera en de bonnes mains, la continuité sera 
assurée, mais la personnalité du Président Boutet aura pro- 
fondément marqué l'histoire de l'ALAI. 

Cet éloge de Marcel Boutet serait incomplet si n'étaient 
rappelées les nombreuses études qu'il publia dans les revues 
spécialisées sur des sujets intéressant la propriété industrielle 
ou le droit d'auteur. L'une d'entre elles, de haut mérite, fut le 
commentaire qu'il fit paraître dans le Juris-Classeur français 
sur les dispositions adoptées en 1948 lors de la revision de la 
Convention de Berne à Bruxelles. Son expérience, alliée à la 
science professorale de Robert Plaisant, contribua ainsi au 
développement du droit de la propriété intellectuelle, en 
laissant une œuvre à laquelle les praticiens font volontiers 
référence. 

Le Gouvernement français avait reconnu ses mérites en 
lui conférant plusieurs distinctions: Marcel Boutet était 
chevalier de la Légion d'Honneur, officier de l'Ordre national 
du Mérite et officier des Arts et Lettres. Des Gouvernements 
étrangers l'avaient également honoré. 

Le Président Boutet laisse le souvenir d'un homme extrê- 
mement courtois et affable: il avait conservé la politesse et 
les manières distinguées .d'une époque, dont on regrette 
qu'elle soit de nos jours quelque peu révolue. Son érudition et 

sa culture étaient vastes. Il fut un orateur particulièrement 
éloquent, sachant à merveille émailler ses discours de cita- 
tions qu'il avait le secret de judicieusement choisir. L'une 
d'entre elles me revient cruellement à la mémoire. C'était en 
novembre dernier: le Président Boutet séjournait à Genève à 
l'occasion des sessions qu'y tenaient les comités intergouver- 
nementaux de droit d'auteur. Alors que j'évoquais les pro- 
chains travaux qui s'annonçaient à l'horizon du droit d'au- 
teur international, il me rappelait ce mot du littérateur fran- 
çais Fontenelle, le neveu du grand Corneille: « Ne prenez pas 
la vie trop au sérieux; de toute façon, vous n'en sortirez pas 
vivant ». Conseil dicté par une sage philosophie ... ou pres- 
sentiment? Quoi qu'il en soit, le charme du Président Boutet 
opérait et la conversation prenait tout de suite un ton élevé, 
laissant l'impression attachante que dégagent les fortes per- 
sonnalités. 

Tel  était Marcel Boutet.  Sa vie  nous  rappelle que  nous 
pouvons, comme dit le poète, 

« laisser   derrière   nous,   après   la   mort, 
des empreintes sur le sable du temps ». 

Les enseignements qu'elle nous lègue ne seront pas oubliés. 

Claude MASOUYÉ 

BIBLIOGRAPHIE 

Brevets d'invention et règles de concurrence du Traité CEE, par  Willy 
Alexander. Etabl. Emile Bruylant S.A., Bruxelles, 1971. - 412 pages. 

La première partie de cette étude se situe sur le plan national et e6t 
consacrée au conflit entre les règles interdisant les pratiques restrictives 
de la concurrence et les droits auxquels, en principe, peut prétendre celui 
qui est titulaire d'un brevet d'invention. Elle comporte une introduction 
qui rappelle sommairement les principes et les effets du droit des brevets, 
ainsi que les traits communs des législations sur les brevets. 

L'auteur passe ensuite à l'examen du droit des Etats-Unis d'Amérique 
(droit des brevets, loi Sherman, jurisprudence antitrust) et explique les 
nombreux problèmes soulevés par les licences. 

Dans les chapitres suivants, il se penche sur le droit des brevets des 
Etats membres de la CEE et les confronte avec des dispositions tendant à 
protéger la concurrence. A ce sujet, l'analyse des législations allemande 
(Loi contre les restrictions de la concurrence) et française est particuliè- 
rement intéressante. 

La seconde partie concerne le nouvel ordre juridique né du Traité de 
Rome et s'occupe, d'une part de l'incidence directe et indirecte des règles 
communautaires sur l'application des réglementations nationales (en ma- 
tière de brevets) et d'autre part des obstacles, pour l'intégration des mar- 
chés, constitués par les régimes nationaux de droits exclusifs. 

L'introduction définit, entre autres, le poids des brevets d'invention 
et leur protection particulière dans le commerce international et com- 
mente les conventions tendant à une protection internationale, à l'inter- 
diction d'importation et à la division des marchés. 

Les chapitres suivants portent successivement sur l'adaptation des lé- 
gislations nationales aux exigences du Marché commun, les objectifs des 
articles 85 et 86 du Traité de Rome, le mécanisme de leur exécution, leur 
limitation par d'autres articles du même Traité et, enfin, l'applicabilité 
des articles 85 et 86 aux modalités d'exercice des droits de propriété in- 

dustrielle, en général, et des droits attachés aux brevets d'invention, en 
particulier. Ce dernier chapitre souligne, en premier lieu, le caractère po- 
sitif de la politique de la Communauté à l'égard des brevets d'invention 
et des concessions de licences et analyse l'évolution des positions prises, 
tant par la Commission que par la Cour de Justice, sur le double plan du 
fonctionnement et de l'établissement du Marché commun. Dans ce cadre, 
l'auteur fournit un excellent commentaire des règlements N05 17 et 19, de 
la communication du 24 décembre 1962 de la Commission, de l'affaire 
Grundig-Consten, et des arrêts Sircna et Parke Davis. 

L'ouvrage se termine par un bilan qui, comparant l'application des 
règles de concurrence au niveau communautaire avec une telle applica- 
tion aux Etats-Unis d'Amérique, en Allemagne (République fédérale) et 
en France, et tenant compte de9 moyens d'intégrer les six marchés, donne 
une esquisse de la voie qui permettrait l'incorporation du système de pro- 
tection des brevets d'invention dans un ensemble concurrentiel répondant 
aux exigences du Marché commun. 

L'annexe du livre comprend plusieurs textes réglementaires, com- 
munications et observations de la Commission, et des arrêts de la Cour 
de Justice. 

Le premier avantage du travail de M. Alexander consiste dans le fait 
qu'il comble une lacune: là où d'autres études de ce genre s'arrêtent à la 
description des modalités «légales» d'exercice des droits issus des lois sur 
les brevets d'invention, il étudie les cas où l'emploi des droits susdits a 
mené à des pratiques restrictives contraires aux règles de concurrence du 
Traité de Rome. Un autre avantage est celui de présenter un sujet à la 
fois compliqué et toujours en évolution sous forme d'un commentaire qui 
respecte le juste équilibre entre une vocation doctrinale et les exigences 
des praticiens du droit des ententes et de la propriété industrielle. Enfin, 
l'ouvrage est écrit dans un style clair et précis; sa subdivision est trè6 ju- 
dicieuse et permet une consultation aisée. H. A. W. 
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Law of Trade Marks  and Passing  Off  [Droit  relatif  aux  marques],  par 
P. Narayanan. Eastern Law House, Calcutta, 1971. 137 pages T annexes. 

L'auteur est le Directeur adjoint des marques (Deputy Registrar of 
Trade Marks), Calcutta. Son ouvrage constitue la publication la plus ré- 
cente, en langue anglaise, consacrée au droit et à la législation des 
marques en Inde. Il contient le texte intégral de la loi de 1958 sur les 
marques de fabrique ou de commercr, les règlements et formulaires les 
plus récents, conformes à cette loi et promulgués par le gouvernement ou 
édictés par les tribunaux, ainsi que tous les textes, notifications, etc., re- 
latifs aux marques. La matière est exposée sujet par sujet et d'une manière 
facile à saisir même pour des personnes n'ayant que des connaissances 
juridiques restreintes. Cet ouvrage présente donc une importance consi- 
dérable pour tous ceux qui envisagent de faire enregistrer des marques en 
Inde. S. B. SHAH, Bombay 

Der Know-IIow-Vertrag [Le contrat de know-bow], par Herbert Stumpf. 
Verlagsgesellschaft Recht und Wirtschaft mbH, Heidelberg, 1971. 
2e édition - 312 pages. 

Cette monographie traite d'une question d'importance toujours 
croissante: le «know-how». Les praticiens d'une entreprise industrielle 
font depuis longtemps du know-how un sujet de contrat, que ce soit en 
relation avec les licences de brevet ou indépendamment. Il est toutefois 
difficile de définir le know-how en terme de droit. Cela est dû à sa na- 
ture, apparemment fluctuante, ainsi qu'aux différents aspects sous les- 
quels on peut le considérer; en effet, outre qu'il peut faire l'objet d'un 
transfert, le know-how est parfois défini en termes de propriété dont 
l'utilisation par des tiers devrait être interdite. Il est donc nécessaire de 
clarifier d'urgence les aspects juridiques de cette question. 

Dans le chapitre introductif de son ouvrage, M. Stumpf définit les 
principaux aspects juridiques du know-how. Il le fait d'une façon large, 
puisqu'il inclut toutes les informations techniques utiles à la fabrication, 
que ces informations soient brevetables ou non. Il suit donc les défini- 
tions figurant dans la loi-type de l'OMPI concernant les inventions pour 
les pays en voie de développement (art. 53), le Guide sur la rédaction de 
contrats portant sur le transfert international de «knoic-hoii» (savoir- 
faire) dans l'industrie mécanique (préparé sous les auspices de la Com- 
mission économique pour l'Europe des Nations Unies) et la résolution du 

Comité exécutif de la Chambre internationale de commerce, du 21 février 
1961. En outre, il comprend dans sa définition le «know-how 
commercial», compte tenu du fait que la production ne constitue que l'un 
des secteurs des activités de l'entreprise et que les informations relatives 
à l'organisation et à la gestion — par exemple, la commercialisation et le 
financement — peuvent avoir une importance égale à celle du «know-how 
technique». Peut-être faut-il signaler, en passant, qu'une remarque 
concernant la position de l'OMPI au sujet du know-how (pages 21 et 22, 
note 4) ne correspond plus à la situation actuelle, car le document cité a 
été publié en 1960. Les lecteurs doivent se référer à des documents plus 
récents, par exemple à la seconde partie de la loi-type concernant les in- 
ventions pour les pays en voie de développement. 

La question de savoir si l'utilisation du know-how par des tiers peut 
être interdite, et dans quelles circonstances, est brièvement exposée: outre 
les cas d'espionnage industriel et de transfert non autorisé du know-how 
secret, la loi allemande ne permet cette interdiction qu'exceptionnelle- 
ment, à savoir en cas d'imitation servile. 

Les chapitres qui suivent exposent systématiquement les questions re- 
latives aux contrats de know-how. Une claire distinction a été établie 
entre la nature de ces contrats et celle des contrats de licences, car le ti- 
tulaire du know-how, contrairement au titulaire du brevet, ne possède pas 
de droit exclusif. Le contrat de know-how ressemble plutôt à un contrat de 
vente, bien qu'il contienne de nombreux éléments particuliers. L*ouvrage 
traite en détail des obligations des acheteurs et des vendeurs de know- 
how. Présentent un intérêt particulier les chapitres relatifs aux contrats 
avec des partenaires étrangers et ceux qui traitent des restrictions à la 
concurrence, selon la loi allemande et le droit de la Communauté écono- 
mique européenne. 

Cet ouvrage reproduit dans son annexe les dispositions légales per- 
tinentes, une traduction allemande du guide préparé sous les auspices de 
la Commission économique pour l'Europe des Nations Unies ainsi que des 
modèles de droit de know-how et des modèles de contrats de licences, pré- 
parés par rORCÂLIME (Organisme de liaison des industries métalliques 
européennes). 

Les nombreuses explications figurant dans cet ouvrage seront d'un 
intérêt particulier pour les praticiens dans le domaine des licences. Etant 
donné qu'il traite non seulement du droit allemand mais des aspects in- 
ternationaux de la matière, cet ouvrage devrait également intéresser des 
lecteurs vivant hors d'Allemagne. A cette fin, une traduction dans une 
langue  de  plus grande  diffusion  serait la bienvenue. L. B. 

CALENDRIER 

Réunions organisées par l'OMPI 
6 au 16 mars 1972 (Washington) — Classification internationale des brevets (IPC) — Croupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 

13 au 17 mars 1972 (Genève) — Comité d'experts pour la protection des caractères typographiques 
But: Examen d'un projet d'arrangement et de règlement d'exécution — Invitations:   Pays  membres   de   l'Union   de   Paris    —    Observateurs: 
Organisations  intergouvernementales et  internationales  non  gouvernementales intéressées 

20 au 24 mars 1972 (Munich) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte 

6 et 7 avril 1972 (Genève) — Traité de coopération en matière de brevets (PCT) — Sous-comité permanent du Comité intérimaire de coopération 
technique 
Membres:  Allemagne   (Rép. féd.), Autriche,  Etats-Unis  d'Amérique, Japon, Royaume-Uni,  Suède,  Union  soviétique,  Institut  international   des 
brevets — Observateur: Brésil 
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10 au 14 avril 1972 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation 

17 au 21 avril 1972 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes communs 

17 au 21 avril 1972 (Genève) — ICIREPAT — Comité consultatif pour les systèmes de coopération 

24 au 26 avril 1972 (Genève) — ICIREPAT — Sous-comité pour la chimie organique 

2 au 8 mai 1972 (Genève) — Comité d'experts concernant l'enregistrement international des marques 
But: Préparation des projets de textes pour la Conférence diplomatique de Vienne de 1973 (voir plus loin) — Invitations: Pays membres de 
l'Union de Paris; organisations intéressées 

9 au 17 mai 1972 (Paris) — Comité d'experts gouvernementaux sur les problèmes soulevés en matière de droit d'auteur et de protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion lors des transmissions par satellites spatiaux 
But: Etude de ces problèmes — Invitations: Pays membres de l'Union de Berne, pays membres de l'Union de Paris et Etats membres des 
Nations Unies ou d'une Institution spécialisée — Observateurs: Organisations intergouvemementales et non gouvernementales intéressées — 
Note: Réunion convoquée conjointement  avec l'Unesco 

29 mai au 2 juin 1972 (La Haye) — Classification internationale des brevets (IPC) — Bureau du Comité ad hoc mixte 

5 au 9 juin 1972 (La Haye) — Classification internationale des brevets (B?C) — Comité ad hoc mixte 

26 juin au 7 juillet 1972 (La Haye) — Classification internationale des brevets (B?C) — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte 

5 au 7 juillet 1972 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique 

10 au 14 juillet 1972 (La Haye) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail ni du Comité ad hoc mixte 

4 an 8 septembre 1972 (Londres) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte 

11 an 15 septembre 1972 (Londres) — Classification internationale des  brevets (IPC) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte 

20 au 22 septembre 1972 (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier 

25 au 29 septembre 1972  (Berne) — Classification internationale des brevets (B?C) — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 

25 an 30 septembre 1972 (Genève) — Comité de coordination de l'OMPI, Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne, Assemblées des Unions 
de Madrid et Locarno 

2 au 6 octobre 1972 (Genève) — Traité de coopération en matière de brevets (PCT) — Comités intérimaires et Sous-comité permanent du Comité 
intérimaire de coopération technique 
Membres des Comités intérimaires: Etats signataires du PCT — Observateurs: Organisations intergouvernementales et internationales non gou- 
vernementales intéressées — Membres du Sous-comité permanent: Allemagne (Rép. féd.), Autriche, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Suède, Union soviétique, Institut international  des brevets — Observateur: Brésil 

9 au 13 octobre 1972 (Genève) •— Comité d'experts chargé d'étudier une loi-type pour les pays en voie de développement concernant les appella- 
tions d'origine 
But: Etude d'un projet de loi-type — Invitations: Pays en voie de développement, membres de l'Organisation des Nations Unies — Observa- 
teurs: Organisations intergouvemementales et internationales non gouvernementales intéressées 

9 au 13 octobre 1972 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation 

16 au 20 octobre 1972 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des techniques perfectionnées sur ordinateur 

23 au 27 octobre 1972 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes communs 

23 au 27 octobre 1972 (Genève) — ICIREPAT — Comité consultatif pour les systèmes de coopération 

20 au 24 novembre 1972 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPQ — Bureau du Comité ad hoc mixte 

27 novembre au 1er décembre 1972 (Genève) — Classification internationale des brevets (B?C) — Comité ad hoc mixte 

13 au 15 décembre 1972 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique 

7 mai au 2 juin 1973 (Vienne) — Conférence diplomatique concernant: (a)  l'enregistrement international des marques, (b) la classification interna- 
tionale des éléments figuratifs des marques, (c) la protection des caractères typographiques 

24 septembre au 2 octobre 1973 (Genève) •— Organes administratifs de l'OMPI  (Assemblée  générale, Conférence, Comité  de  coordination)  et des 
Unions de Paris, Berne, Nice et Lisbonne (Assemblées, Conférences de représentants, Comités exécutifs) 

Réunions de l'UPOV 

13 et 14 avril 1972 (Genève) — Commissions consultatives de travail 

23 et 24 mai 1972 (Cambridge) — Groupe de travail technique sur les plantes agricoles allogames 

25 et 26 mai 1972 (Antibes) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales 

13 et 14 septembre 1972 (Genève) — Groupe de travail sur les dénominations variétales 

7 et 10 novembre 1972 (Genève) — Conférence diplomatique 
But: Modification de la Convention 

8 et 9 novembre 1972 (Genève) — Conseil 

2 au 6 juillet 1973 (Londres/Cambridge) — Symposium sur les droits d'obtenteur 
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Réunions d'autres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 
27 au 29 mars 1972 (La Haye) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

24 au 28 avril 1972 (Cannes) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Conseil des présidents 

26 au 28 avril 1972 (Helsinki) — Syndicat international des auteurs • - Conseil exécutif 

15 au 19 mai 1972 (Paris) — Union internationale des éditeurs     - Congrès 

21 au 25 mai 1972 (Genève) — Ligue internationale contre la concurrence déloyale — Congrès 

3 au 7 juillet 1972 (Paris) — Association littéraire et artistique internationale — Réunion de travail 

4 au 6 juillet 1972 (La Haye) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

16 au 21 octobre 1972 (Mexico) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs — Congrès 

23 au 26 octobre 1972 (La Haye) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

12 au 18 novembre 1972 (Mexico) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Congrès 

11 au 15 décembre 1972 (La Haye) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

20 au 26 mai 1973 (Rio de Janeiro) — Chambre de commerce internationale — Congrès 

Conférence intergouvemementale pour l'institution d'un système européen de délivrance de brevets (Luxembourg): 

24 au 28 avril 1972 — Groupe de travail II 
24 au 28 avril 1972 — Groupe de travail IH 
15 au 19 mai 1972 — Comité de coordination 
19 au 30 juin 1972 — Conférence intergouvemementale 

AVIS DE VACANCE D'EMPLOI A L'OMPI 

Mise au concours N" 175 

Chef de la Section IPC 
(Division de la Propriété industrielle) 

Catégorie et grade: P. 4 

Fonctions principales: 
Sous la supervision du Chef de la Division de la Propriété indus- 
trielle, le titulaire sera responsable de l'exécution du programme de 
l'OMPI dans le domaine de la classification internationale des brevets 
(«IPC»). 
Ses  attributions comprendront  en particulier: 
a)   1 élaboration  de  projets  de  programmes à   long  terme et   à  court 

terme pour 1'« IPC »; 
h)   la préparation de rapports sur les travaux  accomplis et envisagés 

en ce qui concerne 1'« IPC »; 
c) les travaux préparatoires ayant trait aux réunions du Comité in- 

térimaire de 1'« IPC » et de ses organes subsidiaires et, après l'en- 
trée en vigueur de l'Arrangement de Strasbourg concernant la 
classification internationale des brevets, de celles des organes et 
comités techniques dont la création est prévue par cet Arrange- 
ment;   la   participation  aux   tâches  de   Secrétariat  y  relatives; 

d) l'exécution des parties du programme « IPC » qui relèvent 
de la compétence du Bureau international de l'OMPI; 

e) la collaboration à la coordination des travaux accomplis par les 
offices des pays participants et par l'Institut international des 
Brevets en exécution du programme « IPC »; 

j) l'établissement de contacts avec les milieux industriels et les orga- 
nisations privées en vue de l'harmonisation des efforts dans le 
domaine  de  la  classification  des brevets; 

g) la participation aux réunions d'autres organisations internationales 
s intéressant à la classification des brevets. 

Qualifications: 

a) Diplôme  universitaire  dans une. branche  scientifique  ou techno- 
logique  appropriée, ou  formation  équivalente. 

b) Connaissances et expérience approfondies dans le domaine de la 
classification des brevets. 

c) Excellente  connaissance  de  la   langue   anglaise  et  au  moins  une 
bonne connaissance de la langue française. 

Nationalité: 
Les candidats doivent être ressortissants de l'un des Etats membres 
de l'OMPI, de l'Union de Paris ou de l'Union de Berne. A aptitudes 
égalcB, préférence sera donnée aux nationaux d'Etats dont aucun 
ressortissant   ne   fait   actuellement   partie   du   personnel   de   l'OMPI. 

Limite d'âge: 

Les candidats doivent avoir moins de 50 ans à la date de nomination. 

Dafe d'entrée en fonctions: 
A convenir. 

Candidatures: 

Un formulaire officiel de demande d'emploi sera remis aux personnes 
intéressées par cette mise au concours. Prière d'écrire au Chef de 
de la Division administrative de l'OMPI, 32, chemin des Colombettes, 
1211 Genève, Suisse, en se référant au numéro de la mise au con- 
cours. L'avis de vacance d'emploi, qui précise les conditions d'emploi, 
sera  également adressé  aux  candidats. 

Date limite  pour  le dépôt des  candidatures:  14 avril  1972. 
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